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QUESTION DES ÉCOlIs DE MANITOBA

«». i

LA DOCTRINE JÔES ÉVÊQUES

^,

ï Âv

m-

ÎIA. DOOTliSE mm. LiWBIER
*

> .

oentiment "uïïahirne des évoques.

Aiii\ de mettr© les éloctoxrrs bien
au courant de oiisei^nemeLl, dos ur-
cho\'êquee ot ëvèoues de la province de
M&jutoba, aeQiK^bec, d'Ott.'îvraet d'aii-
tmiH suar ie devoir deBoatholiquey d;u^^
iûprdsûnio éJcetbn ^.'éndmio r<.lative-
î»c»t à ia cai>«e deis écoles <.b Manitoba
H a été jagé utile da faire cx/ïmaîti-e
d lu-i cot^^ la, doctriik; de ro^lisc, et d6

,

i fuH-ri?, la doctrine de M. J.'îuirier nhef
4u |)arl-i libth/A]. ,'

'

i

!•» loi Rêpi^irtitri€^,

Le gnu voracmont d'Oilawa propesa,
flunvût la deruièift ;Sô8.'«on, ud bili (j«i
ar^it ^H3ur but .io rendre à la miKorké
'^ftiiiolitiue do Manitoba le oonirùh d<3^ éctdes qui hd fut onk>v#; en 1890
par la Miajorit<i prot«.'tanf/0 sotis k
«•conduite d(i M,M'. Groenvvayot Martin»

f*^

f.
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Iiiterrorrj'j «ur la vrilour ol l'efficaciu^

.

de celte tiKitière, S. <». Mgr Lunijjovin.
j

archevêque d« Sl-Bttnifjitô et <'li<-f il<'

,

la jniuonié »ut.h()lii[uo ilu Manitob.i.

r(:^poL(lit <lc la muuièiu suivante ;

{Télégramme adres.^ié au R. P. La-
cùiiibe)

'* Loi applicahle, eiJlcace et sufiA-
faisante. Jv. Vappiouvi'. l'ou.t les

èv<'iiues et tonn les lurUnble» cutholi-
quen doivent, l'approuver. Notre vie
est dnns lu lot

'' Archevêque L.\NfJBVrN."

{Autre télégramme adressé à M. Ij<\n-

y/ére, déj'ut'j de Provenchcr aux
(^ommunes). ,

'i

.

'
> ,

,. ,- » '

''Aucuf» {'vv^ue ne dirtère d'avec moi
;

tous hout extremeruent Rympathî'][ue8

Les cafîioîUfne» qui coiniHf.ti.f^^^ie
bi/f trahissent la tnittorité cathoii-
qve.

A.-IX L.\NGEVIN,

" Archevêque de St-Boniface,"

{TéJégrapimc adressé à ^tr CkarUs
Tapp>ir sur lajin de la sefigion).

•"^ Au nom de la minorité eathoH-
que de Manitoha, qae je repfesetd'i
Ojfflcielfrmentf Je demmule à la
Caamhred.es (ommanes /'odo^pttr
le biil liéparaiear dans fon <entiei\
tffl qu'il est aujourd'hui amende.
Cetl.: mesure liera, satisfaisante à la
minorité cnthoHqne qui l*aecepte
comme un règlement subMiirntiel,
pratieable et /(aal tl^' la question
ëeoffdref suivunt (a. ConstifHtioH.

" A.-X). LANOTiViN,

" Archevêque de St-Boniiaee.''

A|)rèi5i la sesHÎon, le cinq mai dern'/er,

Mi;r Laii,i;eviu ij'oxjii'i ruait de nouveau
buv le hill lî»5))umtf'ur du iuiut de la

i;Hairo de l'i'^.^liMî do .joliotte. Il s'a-

dressait ù tous le» éieefeurp catholique*

poui- les oriij^a^çer h )>'«iirc «jue don dé-

puté.s bien décidt\s a i'aire rotulre jus-

Ueo. Voici nés [)r.>[)res ]>aiole.i :'

''Vous devez cuniprcndrt'que les pro-

mierM mLéressé» à obtenir inio lé^iyla-

tii.m ooniplèie, en cette matière, sont la

population catholique du Manitoba et

leur arehevoque qui voua parle en co

uioment. Puiaqvil approuve La lo'> m-
rnédia(rice\ vous dcL^iis conclura, qv a-

vaut de se décidir à approuocr cette

loi; il a lon'juevient et nûrement réjié-

cki, il a .iérieii>>cnont consulté, non sca-

Icmerî ses collojuts, nais, dei: vwjt& dis-

tin-'jncs. qui Vont éclairé aur la quef-tion

con&tttutionneV.e. Mon. seulermixt j'ap-

prouve la l)i réparatrice dans aes prin-

';/ne:<. mais .'.i/.ii'? dans son enti'i'. J<''

V0U3 conjure de n'envoyer à JaCU.....u-

bre des (Jouinjunes que des dtî]>utc-fi qui

àivupjat l'aire valoir les droilsdo la iiis*

tii.;o et qui sont i. 'hpos'.;M à ae'.-.ord<.M'

à

la miuofité do Muaii.ob« ses droits en
matière d'éducatiou. Je n'ai pas l'in-

tention do taire i]«» la p'>!iti(|ue. niais

il s'agit a'uue question coligiouso qui

louibo sous ma juridiction et sur ui-

quelle vou^^ devez prendre mon avirs.'*

.».vï

su» liRurier v*»ut ciitiiraHT le InXl

Le 3 niarH, Sir Oiiarles Tupper do-

n\anda à la Chambre rado])tion du
principe du bi!l réparateur qui aecoi--

dait les école-s sepurée.s en pi'oposant la

'leuxième lecture

M. Laurier, er. aiuondoment, de-

manda a ia <.'hambi\! de rejeter le priu-

.1..-,
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oipc (lu bill rénarnleur, c'est-à-dire de

rend 10 les ^coL.. 8épaT<5eb à lu mir.onté

catholique de Manitoba, et proposa de

renvoyer à six mois cette deuxième
lecture II vo\ilait par là étouffer et

enterrer le bill.

Le vote sur ramendcment Laurier
donne le rt^Hultat suivant ;

PoDu MM. :

^•'

Allaii, ^

Bain, >

BEOIIARD, ; .

Beitli,

Bennett,
DERNIER,
BoT'ien,

Boston,
P.OURASSA,
Bower?,
Bowtnan,
BROnKT'R,
BROWN,
BRUNëAU; '^

Calvin,
Oam(iron (Huron),
Oampbc'll,
CARROLL,
C«r8Cftllen,

Caftwrigbt (SirRich),
Onsiv.
CHAKBONNEAU,
Char] ton,

CROQUETTE,
CHRrSTIE,
Cockbura,
Colter,
Craig,
Davies,
Dawson,
Edgiir,
EDWARDS,
FAUV EL,
FeathcTôton, ' '

Fliut,

Forbes, ' :'

Fraser,

GEOFFRION,
Oibson,
Giltuor,

GODBOUT,
Grieve,

PorR MM. t

Ir.nes, ,

1 auderkiu,
LANGKLIER,
LAURlEft,
LAVERGNE,
LEDUC,
LKGRIS, "
Lialer, ; ,

'

LiviDffston, ' '

Loweli,
Macfionald (Hnron),
Maclean (York),
"^IrC ^ RT'HY,
M'.viregor,

MrMilhtu,
McMnll.-u,
Mc.Veill.

AlcSFIAÏ^E/
MARTIN,
MiGNEAïïLT.
Mills (Kotbweïl).
MOîŒT,
Mnlock.,
O'imiEN,
Patetson ("ijraut),

Peny,
PRÈFt)NTAINE,
PROULX,
RIDER,
RINFRET,
R )sain()nd.

SAKBORN,
SCRIVER,
Sein file,

Somerville,
S p roule,

StMbbs,
Suthprland,
TARTE,
Tyr.vhitt.

WALLACE,
WeldoD,

GUAYj
HARWOOD,
Fîendcrfion,

llodgins,

COHTBB tiU. :

Amyot,
Anp«r»,
Baird,

Barnard,
ReauBobiil,

Belley,

bt'fj^erou,

B'Turin,

Blaucbard,
Bovd,
Boyle,
î'iurnbam,

Cameroa (Invcrness),
Cargill,

I

Capi^nan,
Carling (Sir John),

! ('arppnter,

Cnion (Sir Adolphe),
Chesley,
Clevoland,
Coastworth,
Cocbrane,
Cprbould,

'M\y,
I^avin,

Daviti,

Dflisie,

Desaulniers,
Dftrlin,

Dickey,
Dugas,

,

Dupont,
Dyer,
EarlQ,

' Fairbairn,
' Ferguson (Leeds et

Gitn .>

Forguïon (, Rentrew^.
Fostcr.

Frécbette, '.

FréinoDt,
Giîliea,

! Girouard,
! Graridbois,

j
Grant (Sir Jame?),

! CxinWct,

{Haggart,

j
Tlaslam,

S

Hazen,

i
BiigbeB,
1! ut china,

Ingî-ara,

Ives.

i Jeanuotte,

Welah,
Wil.4on,

Yeo.-Ol.

Contre MM. :

Lacbapelle,
Langt'vin ' Hector)»
LaRivière,

. ,, .

Leclttir,

fiépino. , vh;

Lippô,
Marionnld (Kiiig's),

Macdonell (Algoma)
Wacdowall,
Mr A lister,

McDonald ( A«isiniboia)

McDiirial.] (Victoria),

MoDougal'i (Piclou),
McDoiigaii (C. Breton)
McUillivray,
McGreevy,
Mclnerney,
Mclsaac,
M''Kay,
McLeân (King's),
McLennan. , ,

McLt^od,
Mara, - ' " '

Marshall,
Masson, '

Mi'toalfe, '

Miller,

Mills (Annapoîis), '
'.

Moncrififf,

Northrup,
O'iixnei,

Pfttterson (Colchester),
Pelletier,

Pope,
Powpll.
Pridham, *

Prioi,

Putnam, " "

Roid, •
,

Hobillard,

Robinsou, - "

Roomo,
RoiiH (Dundft.s),

Ross (Lisgar).
Ryckman,
Smith l,Ontario),

Stairs,

Stevenson,
Taylor,
Temple,
Tisdale,
Tupper (Sir Charles),
Tnpper (Sir Chaa. H.),
'J'nrcotte,

V ail! an court,

'r \



Kanlhach,

ha motion de
«fil alorH adoptée
vante :

Pour mm. :

Amyot,
Aiitçera,

Bitird,

Bdioard.

Btfilej,

B<n(4iii,

BUiUchurd,
Boy.i.

Bcyic.
Bumhaœ,
CftiDoron (IcT-fraess).

Cargill,

CiiLiijg (Sir John),
C arpenter,

Caron (Sir Alolphe),
Chôsley,
Clevîlânri,

Couiswonii,
Cochrnne,
Corbould,
Costigan,
Drily.

Dfivin,

Davis,
Delisle,

Desaylniera,
Dc'vlin,

Dickey,
Puga»,
Dupont,
Dyer,
Ea;!o,
Fuirbaim,
Perguson (Leede et

Gréa.)
Ferguson (RenfreTT),

Fosler,

Fréchette,

Frèmoat,
Cil lies,

Giroiîftrd,

Gr.'iHtiboiS;

Grant (Sir JaœM);
Guiliet,

Un laan,

Wbit« (Shelburoft),

Wood— IIB.

Sir Charles Tuppei-

9UT , divibion Bui-

Ponn MM. :

Larhapfillo,
Lmipeviu (Sir Hcslor),
LnlUvièrt,
Le-i^lair,

L épine,
Lippe,
MrtcdonaUi (King'fl),

Macdoueil (Algoma),
MacdowftH,
Me A lister,

McDonald (Aafltnlboia)

McDonald (Victoria),

McDou;^aM (Pictou>,

M.Dr)uf,^alUO. Breton),
MrCJruevy,
Mclnerney,
Mclâaac,
McKay,
Mcliean (Tving's),

AI'. li< nuari,

McLfod,
Maia,
Miirdball,

Masi'Oît,

Metcalfe,

Miller,

Miils (AnnapoHs),
Monciieff,

Northrup,
Ou il ri et,

Patterson (Golcheater),
Pelletier,

P<)I>e„

Posvell,

Pridham,
Prior,
Patuara,
Roid,
Robillard,
Kobinson,

Ross- (IJagar)
Ryckman,
Smith (Ontario)
Staire,

Stevenson,
T.avlor,

T'.'.mple.,

Tisdaio,
TnppiT (Sir Obarles).
Tuppcr (Sir Chas. H),

Incrrain,



L'Intervention Epssoopale dane la

Question Scoiairo.

Sous co titr», QOUfl liuoas ànan Ki

"Courrier du Cima'Ja" un nrjele impor-

tHnt que ûOTis rei>it^lulw>u« Ici lout eu-

tier :

Mei-crwli. 12 février. L"'Electeur" pu

hllalt, a propohdoln tlemlûre Intto él»*.''

torale d« Cbarlevolx, un article solgneu-

•{jiuHBt (SlaborC. an :on dcx-loral et seu

teucloux, touiliint A, ulor !\ l'Eplttoopat

cnûduieu toiït droit, d'intencntloii

claiu» la quostiou d'une "l^^glblatiou it-

Tuédlatriee" rolatlve aux affain^ s<.o-

laires du ManJtoluv.

Nou» iivona lu et, comme hien d'»u

très, nou snns ui' seatitnout de surprise,

la thôee d6veloi)p6c dans les colonnes

de li""ifll©<>teui" par un thfydO'éUm quo

la KôdacUcn daus scvn numéro du 14

8e plaît 1; appeler l'un dos plus émiuents

dv la Province ecclAsiaRthiuo de Québec.

Cette thèse, hfttons-noui; de le diro.

contraire aux droits des Ev&ques et »se

rattactiant, il l'iosu «ans doute de l'au-

teur, aux prlnclp'^s même du in)éra-

llFine catbolkpie. est fausse, pernicieuse

et absolument condamnable.

Pour nous conformer aux désirs de

l'autorité eocKsiastlque de ce diocèse, et

avec «on approbation formell*. nous

dirona qneUiues mots d<-s do^rinos tÇ-

méi'airep 6mi.see dans l'article du jour-

nal liii^ral et feront voîr en quoi pt'cbe

l'argumeatatiou de l'auteur de cet

écrit

Tont d'abord, (lu'on le sache blen.nous

nouR plaçons ici en dehors de toute oon-

8lU(3ratlon '>u préoccupation purement

pollti<!ue, car 11 ne t'ajîlt pas pour nous

d'un intC^rêi. de parti, mais o'une ques-

ticu de doctrine (»t de droit pubUo eool*-

HltiMtlquo do la plus haute portée reli-

gieuse et tuitiunalo.

En second lien, uouh vouIou»h défen-

dre contre toute i)rAteritlon contraire la

K'^^itimltC juridique et morale alusl qn3
l'opportunité de l'Intervention épi&co-

pale dans les conditions même» oil cetto

Inierveutlon s'est pnxluite a (Jharle-

volx. Ct-ni-a-dire dans lliypoiiiésoque la

«.sure renié<îlatrice. proposée par lo

gouvernement, sera de luiture A. mériter

If •utïrage des Ev^^ques. Inutile donc
d'en appeler c»nii-(» nous, pour étayer

une thùrtc chancclaate, h la U»'4'ec'tuoBltô

lU; Tucto reniôdlateur, si défecnioské il

i a ; ce ne serait Ift qu'une ôohapîta-

toire.

Ceci posé, alïordoiis l'argument i>rîn-

cipal sur lequel repoue la doctrine rliAre

. â. l"*Electeur" yt a son correspondant,

mais moins cher ^ ceux que l'Esprit

,
S.-.int a prépoKô à la garde du troupeau

de Jâsu«-Clirist et au giju .-ernement de

la société cil rétienne.

D'après le correspondant de r"El0!î-

' teur," si l'Eglise a le droit d'ex1»rer que

la question des écoles du Manltoba soit

réglée conformément aux principes d*^

la justice 11 ne lui appartient pa* '•«•

jicndant de déterminer ni d'approuvir

j

un moyen plutôt qu'tm autre entre

I cei7x que la pontiqoe sujjrgore.— Nouk

;
nions cette tisbertlon. et voici no«

jrnlsonfi ;

i

I/Eglise étant îi cause de sa fin une

société e88(HitjelIemeuf supérieure à

l'Etat, l'Etat hr -st subordonné en tout

^

en qui touche aux jutéiM.* religieux :

: c'est un principe clair et certain. Ausi^i.

en vertu fie ce principe, reconnaît-on
' que l'Eglise jouit d'une Juridiction vé-

ritable sur le pouvoir séculier jusque

dan» les queetions d'orflrp temporel,

pourvu toutefois qna ces matières aient

;«-'



un rapport de u<k'<'88ltC ou d'ulUlié

rC'oUe avi'c la (lu de la «orlôt*^ rellgh'ua ».

C'w*t renBeigut'tQeut ùo ]âh)iï XIll for-

mula d«nB la in*opowltloii suivante <iue

ivouB extrayons dt» rKuoycllque "Ininior-

tale Dei" : "Tout ce qui dans les chotn»

byniaiiieô est «acre a uu titre (JUcUdu

que, tout ce qui touche nu salut dfs

&iae« et au culte de Dieu, soit par sa na-

ture, soit par r!ipix>rt à fkm "but," tout

cela <*t du ressort de l'autorité de

l'Eglise."

C'est pourquoi, Wen que, étant ilonués

deux moyens politiques ôgoleuient apie»

d« toutes mauiôres à favoriser dans tou-

te leur étenduo 1(>m int6i*Ct8 de l'Eglise,

celle-d n'ait aucune raison de faire elle-

même un <liolx, mais doive plutôt aban-

donner ce soin a, la puJ>98ance séculière,

Il en va tout autrement lorsque l'un de

ce» moyens, au jugement unanime dos

premiers pasteurs d'un pays et d'après

la nature môme des ohopet^. offre des

garantis d'él'(loacit.6 et de stabilité que

l'autre ne «iauralt offrir. Dans ce cas, eu

effet, r Eglise, dont les intérêts priment

tout droit, toute considération ou toute

«apjratlon politique queilconque, peut

et doit exercer sa juridiction sur le

moyen lui-même & prendre, sur la vole a

suivre pour aiTlver au but dé«lrô. Ne
paF le faire serait compromettre gra-

vement la cause qu'elle défend. En le

faisant, elle demeure dans sa sphère
;

ofli le moyen par elle choisi, quoique po^-

lltique et temporel de sa nature, revêt

néanmoins, "a raison de sa destination"

et de sa supériorité relative, un cara"--

tère religieux et exceptionnel qui jus-

tifie parfaitement l'attention de l'au

tcrité ecclésiastique.

C'est le caa actuel.

Vo« chefs spirituels, après avoir at-

tendu pendant cinq ans avec une poi-

gnante anxiété le règlement d'une ques-

tion si importante et si vitale .lu point

de vue catliollque, Jugent, et H bon

droit, (lu'll serait Imprudent do renon-

cer au bénétl(^e d'\ine dtiolslon poilée en

faveur de leur cause par le haut tribunal

nul de l'Empire pour remettre en ques-

tion df»8 droits «i ouvertemeut reconnus.

Ils jugent, et il bon droit, qu'il serait tô-

m/'-ralro, dans une affaire aussi grave,

de conller leurs espérances à un projet

(Veuquête qui amènerait Inévltableniout

de nouveaux retarda, et qui, faisant abs-

tratrtlon de l'InterviMitlon fédérale tl la-

quelle ses promoteurs s'opponent. re-

mettrait les catholiques ù. la merci de
leurt; persécuteurs. ^

Car, supi>os6 môme— ce dont 11 est bhn
permis de douter—que le gouvernement
munltobaln, foncièrement ht)6tile aux
catholiques et confirmé dans cettt.- hos-

tilité par sa récente viotoire électorale,

consentirait cependant, sur les Instan-

ces d'amis politi(iues, îi rétablir le sys-

tème d'école« séparées dont jouissaient

nos coreligionnaires avant l.SîX),qul nous
assurera que ces mêmes gouvernants ou
d'autres, poussés par les mêmes motifs

de fanatisme ou d'intérêt, ne recommen-
ceront pas tôt ou tar<l sur ce même ter-

rain scolaire la guerre violente et in-

juste que nous déplorons aujourd'hui ?

Ne vaut-il pas infiniment mieux que le

pouvoir central. pni&<.iu'il en a le droit et

l'occasion, élève dès maintenant contre

tous les persécuteurs présenta ftt futurs

un rempart de justice et de proteetlon

religieuse, iiTéslstible à tons les vents

et a, toutes les tempêtes ?

J'ajoutenil qu'étant donné l'asprit de
parti qui divise si profondément nos

liommes publics, ce n'est pas d'un grou-

pe politique particulier qu'il faut atten-

dre la force d'union nécessaire pour ral-

lier dans une mé"*me pensée et s'ous an

même drapeau tous les catholiquea.L'E-

,.-'tfL-.*:;;v.
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I>l{iCoi>at «fiil veut fipfrf'i de pnxlulpfî

ix' ralJifUK'iil vu iieuiiiiidiajt A mm It^Kix-

Ui leurs, i!rj)i^rIah'Ui«'tn à r»ux dont Ils dl-

ligeixt le* cviisKrIeiK eti.de «'ftU'Ver pour un

œomt'ut audoK-^Tî* vl»»b lntAr(»rs tomiH>-

rfils qui U.K aglteot. d'oublier )»uri OH
««'U^ous poliUqiu'ti. P1, preutint pour

ajtpul le Ju!?om«'nt du Coniell l'rivâ

ë'Anjfletwrre, d'on faire lu ba*- lutbi-ftii-

labJo d'nîJfe léglslatl-tu vrnlmt'ni reparu-

He droit d'iut« rvtntioii •bfg )îî'.'<^iu«s

dans >iu«! alTaire de ctnto iuiturt* dftoiju-

le, du r«'»tt', a*»8e/. (.'lulrf.rufnt; di 8 tmm'l-

tfuenK'nts conteuuH dîiiAt. lo "Mtiouol <lu

c'ito>f?n •.•athcliquo," puoîifi avei. la r.

ctiuiunuUatiou t(»ut.e spéclaU' dn NX.
SS. loH E\e<iueB do la pro\loee de Viu<'-

biH'. v\ti('i ct^ qut- uoufi lisons 4 lu pfl«»»

37 • "Par «uite de la dép( uduocti dans
l.'UjuelUi Iwj pruicoH (•hréLi•m^ sout via

â-vla d* l'Eglise, rE)j:Jl»e a le pouvoir de

fOjçlor l'vi».ng« Quo cea prlnc*» doi^^;Ilt

falrt. en cfrt-iius cas, de leur pulKsancf

temporelle ; car il faut tenir pour .ia

.iurft, d'upr^ l'enselguempnt det ih«k^-

uitriens, que le pouvoir dos chefs don-

tt'ô par JC«uis-Christ à Pierre «jt en sa

porsoune il sey su<'08seurs, (Matllj

XVI, tl») comprend le droit de *'rfa;lov

l'uaag*'" que les prince* chr«^tieus do •

veut faire de leur piiiasance temporell*'

dans f^e» rapports avec la religion et !e

salut d*.'s ftmes, et "de soumettra," dans
différente» oecaslonH 'iour« acte» poli-

tique* à .1011 Jug<. 'lient.'

Hufln l'émineut tliéologic'L gue nous

ootiibanoii» doit aavêlr que la proposi-

tion »uivaat-e : •'Il appai-tlent au pouvoir

oivH d».> d^flrii'' tjuolf «ont )cs droit? de

l'Kglise et "lee llnilt»:*" daus lesqu-'llc:!

eJle peut les exercer" a ^tô Justem.'Ut

coxiciamnée dans le Syllauns. C'est ii

l'E^'iJB"e, eu eiïef. ou. il ses légitime* re-

pit'^eui.aiitH, uou A, d'autiv?*, ciu'll appar-

tt<rit, en ra« de d«^ute do d<<^ermtuer Ju*-

qu'oft doit ^l^itendr•^ la }uridlctiou oc-

{•l»»iaKil<iui' ou friilS'Opale. Vollft pour

i
(pioi Mfir Cuvn(;iiiA danj fan ouvrage
iutltui»'' "Ncitiouw iW I ••oit pubUf uft

•;jrel et eo''l<i!*U'S(lg'ie" ilablii avec Mfxu-

ranco celte pr< po&itlou 'L'I^ull^e ïf^

j

t'-'Hulae ave<' autorité ce qut e«t ou e«
' gui n'ortt polut de sa corapftieu<*e, •.«t l'E-

tat doit re«t)eot»'r -e |u,,'emtui.." U avult

dit prf«'.'éd"uime/)t ; 'Daun "e couflll eu-

!
ire le spirituel et le lompurel, celuilà

doit prévaloir."

]
lie dlrttlngué correspouda»!» de T'Elec-

teur, " Jugeant sa tb^He mal affermi*!,

; «tilt le besoin >]k' la conttruier par an*>

clrv.'uliU»'e de Mgr 'I i»cl.ereiiu écrite en

;
1872, toiiebant les étoleg du .Nouveau

I r.run8vici\. rir<!ulalpe dat»« l.a<pjolle Sa
(Jiandeur l'Arcbevéque de <.)U( ber dé-

clare les catliollquti'i libres d" ^Mioislr

' leg ixioyeiis qu'ils croiront \^ pluA aj)tea

lù atteindre le but dé»iré,o'est >i dire por-

ter roraMe au «ystAnie wolabe du \c -

vfau-Brun«>vlck.

I
Mais nous nlon» la parité entre ce

j

cae et celui des i^cole« niHulP>babies.

' En 1872, le» cntlioliqueR u'avaicat pour

I eux aucun acte constitutioai-el <t jurl-

i clique, propre à donner A lo. dire* tion

j

de rCplScopat une bawe lépile e. a us-

! burev d'nue manière dCteriatuée b' trl-

ouipbe dee; droits léwéw Aujnird'bui.non

iWuk'UKut lAete du Mnnit<dtft ronti^^nt

j

une L'iause favot-able aux droit d de la

;
lulnarlté, mais de plus la idus baute

autorité ludiclaire de IBniplw brit^n-

! nique a sauctlonné 80Îonuelb'fn.>nt • es

droit» et tracé au guUTCi'ueuK'nl févleml
'

la voie il sui^'"'^?. l.e*i ôvCques pourraleiit-

I

Ils, sans trax:lr la cause catholique, refu-

ser de se serrir d'une arwe qn' la Pro-

;
vidcnce met ai o;'M>ortuuéuient entre

leurs mains.

,,lil-.''

'•'^\

k^é
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<1i)fi« In roiif<^dt'riiti()o raua*

L. A PAQUKT, Pire.

r,e rorrftsiwndnnt de IViJlwttMjr** on rolljrlpnfi.

appi'Ue de |>l>m a l'liiHTV««iitU)ti du tlluuu».

l'upH dauH I'-'» affalrfB polltUiuen d'AJIf

inngue ot tlv Fmnce, et «'aut<>r!fie <lt <'<'^

faits pour tirer une oonclusJon null*>-

nw'tit ooutfrini*» diiti» Iw» i)K>tnl8tiw. «.>ii

ce peut '^ire plus tualudrolt. Eu tiTot, ou

l><"te d'Iuten'ûDtlou -lu Souveratu Tou-

tîte, (laiitf cet» deux cUTtjDSfjuit.'C'ri, «Mali

an cuuirjiotidouioiit, <ni 11 6>ait un hIiu

pic; ix-ii.sell. i)ujirt U) premter eau, 11 y a

'U d^HolK'iiatyiivce griv«- df la part <!» ?

catholUiues rffmctaJreH ; dans 1»î swcTid

un u)an(|ue un défiSrimn WiltijaWe.I>auH

lo l[C[^x roe toaU'(i\>lH, iJ apii^rt que le le paasagr tjuiviinf, pour h} rnotti^c on
TaiM? a Juk6 a r>rop<)8 <lr donijer aux ca-

j

l'oganl de la dootnno do M. Laurier

ftlloH-rnênics, uno direciion n)MivAe par

le Jnt<*ret« ielljrleux dont 11 a la charge.

Doue U> i)ouvt>tr reliai» un peut parfois

iiuerveulr dauâ cv«» mortes de matières.

i«:i \ ih>€tui.\i:m

lie IC m:ù Ioh nr(;hovftquom <?t <<vf<|u«>H

de la pp.iviïioe de (Québec j)uhlit^r(iMt.

un Trtandomcnt coîloetil' qu on 1 wuvera
)ln8 loin, maw duquel nou.s d<5La(;hon8

A luJ alors de Jug^T si l'intorveriMoD

<l<>lt îH* prtHiulre fH>u« fornie dtv «roaiinaa-

deiueul, ou de ciiug»'!! ; et qimad cette

Inun-ventlon prend ti l'orme Impénitive.

coninae dons le cas d*» ''loolos du Manl-

lobfi, il ne r"fite plus aux Udôlfcs qu'une

elii>He & faire : obéir.

d' VH'toJirKa eu victoire* : "Vlr obwllens

lo<jut'tur vi''torla'ï." (/o«t rob6i»>iSiin<e

non riti8ulx>rdluat5on, gui sauve les

peuple:» couiuio les ludjvld'ie. Nouh espA«

roiiH l'erineinent que U>us les catlioli<iuefi

canadiens,quel que soif It'-ui' drjipean po-

litique, comprendront eett<? do<.U*ine '^^t

ne douneront pan û. i'Bgiùiie et an inj^nde

1« trlHte spoctttcle d'une division d6| lo-

rable l'A où ruidon, «ous la direction

éclairé* de l'Eplâcopat ft avec \q ccm-

coui» des piot^T.untj* l^ieu p<?nsai)ta de
.m

I-A <liK*trin« de l'EKllHe.

Vi''

Remarquez bien, N. T. C. F.,qHil
nest pas i>t nnia à un catholique, -qmt
qu'il soU,journ(UisCe électeur, canrH-
fùit, dé/mlé, d'avoir dmc li\i;nes de
conduite au point de vue r^JigieuT :

Vuun pour la vieprivée, Vavfre fjour
la vie publique et de fouler aux pieds,

ddna Vexermce de ses devotra sociiwr,
iei> ofdi^^atioM que lui impose son

i;iioinjn<^ clH'dtwoiit, dit l'Iik.'ritnre, ira titre de JiU soums de VEgHue C'eut
pour cela que Noire Trèti 8t-Pèiv? le

Pa}>e Léon XITI, dans sop Encyclique
'' Libertaa pvH38tanti85jimum," cx^n-

daB\uc ceux qui '* eBtinient quo dane
tout c© qui conccrme le ^ou^'ornorrkint
do la bOC>ét<5 humaine, daim les instilu-
fions, les mœurs, lea lois, 1»>9 fonctions
publique*), l'instniction do la jeune«8«,
on n« doit pad plus faiï-o atti ntion à
l'Egiiise que si elle n'existait pjis." Pour
la même raison, il dit ailleurs (Ency-
cliqiw " ImmortftJe Dei ") : Avant tant,

ee pays,-.^t nécessaire i>ow le trloniphe
i f/*'^

Mjfmiwe' que tous les C<Uho-

de la justice et k- maJntlen de la paii
'^«^««^ ««r''«« de ce nom se déiermi-

I
nent à être et à se montrer les fils firês

y

1»

m:.--..::. '•^iWini-!"^^' :i:;;^:j. ;tr^iW^;,„'*v;J^
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d^v<yy^$ /k CEgHse; qu'ils r/»,noi/j.
j
Tant quo j'ocriip<5rai un nit^/jjc «ui cotto

sent nnjtK hê%ifHr tout c« (/«t v^yraiV
|

«••Iiam.'.-o. turil que-
j
ocuperui !(« ]HHto

ifti

qjt ifK se fir.n^rnf ^ff.^ insniuiicrn» pu-

ifK.'mpntihlp ,iver reUr />rot>isi<m ; l 'l"»' J
'-cu|k-, clauiuu f<Ms qu il ^m:i do

a;/'*7.v5e ...n'.,,/ .//».• m.v//>//,'iW«s /iw-
"'^'^ «It^vuir do pre.uiro une posifon
sur uno q'iOsUuii qiiokouq'io, cotfo j»o-

sitioM.ji^ la jtrtwidra^. unn pas nu p'^int

lit vue. du atthitliria/Hf:, uon jms au
point ih: l'ue du p.roft'sfanfùiini', inai'i

l«ii «loctrlne <l« M liaiiirier.

b^iipw*, iiutanl </t/îl^ h pourront /nif

en l'onncinnc', an profit ilt- Ui t>éri/é

et df ta juntict:.'" (Mandenu'ni de»*

«'vfVMn»!j dt'« provin.^oH occl('»ia«tioueh

,

, , ...• •

do i^i.n.c, \UnnT('M\ (H Ollawu; OH
^''' '" /^"'^«'^^^ /''>"^ ^^^^ ^"otij, qui

dato du lu mai ISOi».; imiwnt n <uf^esscr aux amsnenctjt de
tnu$ ffiH hommes ind<*|M'i)iiiiMit)iont do
leur foi, pour lies mofifr* <^m ptMivMit

unuKHM- t(/iis iuM h<»jum<jM jiliniinl iu jus-

, ,., , , ,, , , ,

tico, lu libort»^ et la toU'rniu'M.—(bîs-
.lo mu» un libC-r.'il do ] «r-ol.. unglrtine. ! ^our- dp ^f. Lanriir «Mr Con.mnne»,

J*MtroiH en i-etk- ccde qui a touj.^mv
|
.s^a,v-o <U\ 3 îiian< 1 V.t.',-Fxtiait d.'A

pictondu quo r est lo pnviU^;^e do tous iJduusoWkwia, voioion ïi-uimv.:^.)
L'S.f^ujots, ^vands «>n ])etite, riclies ou,
pjuivroH, ccolëbiu-^tin'i^'tî ou iMquo^, do ' Vù'un ni.iintoîmnt le toxledo lalottr©
p«rti<i[jeràl'adiinniHtrutiondisutVane«j] p.i^jioml»' collociive :

puMi.jiu^*, de discuter, <l'in(luciic'er, do
I

pei^uadf'T', do convaincre, inuiî^ qui h| LBTTRB PA8TORALE
tonHouri rofuK(\ tut co au plus gmiid,

j

le iinnt de dicter. nK'nw' au plus ])om, »>4>f|n«>>. <io«i urovi)i<*«>n «n- 4(ii.'h<>(>.

la ligne de (conduite qu'il dr-it suivru. i Jl:;7;;X d\. ^i^'t'AT.bK!"'"
"" **"*"**

Je "nj^présente ici n»)n souleuituit leg
j

catholiques mnw les proU'-î^anl.s, et jejNCrs. par la giiici> de Dieu et d«i

ik/«8 rendre eunijitt; d'* mon j'/Jm'iiiMiini-

tion à toutes les clM:;hOt*. O rl:i.olîuuo ••(

FrançaJH d'oriçine, je sui.* >i chaviTi-'.

poi lii, *x)njÎHiire de.'^ Uoinme- qui mon-

j

touront, de «irauds ot im})or{antH de-

voirs oTi vertu de notre '<y6:<''-mo do 1

gi^ivoi'nornent <>.>nMtiliiti'iiine! Ja sins
|

ici le cliof T-feonnu d'un grund parti
j

composé do < athoiiqucs ei do protus-
i

tacite, dont la maiorité est formée do
i
Nos Trè» Chars Frén^fl,

cofi dernierft, eu»- il? di>iv.»nt ^tre la :;ia-
j

jofité daiistouleslos jiartiesdu (.'an.kia. i App^-M-8 do p-ir la volonté mOuto do
vA-t il r-tro dit qu*'oc(. upant une pcsi notre diviu SauvcMjr au ^ouveniomont

Siètfo Af)oetoliqi!, . Arehevèquos et

Evoques di^H provi'ncO;; ofclésiaiîticiues

do <iuét)tx;,dt^ A!oî»tréal, et ùAHUiwa.

Au ciertfdrtéculieiet réi^nlioretatoiw
' 1rs fidèles do nosdjocè.HO.:i n spoctifiâ,

"8iiiut ft b<'*nôdicti'>n ou Notre-Soi-
•• iju.jur."

tiïwi do cette nature, l'on mo dicH^ra la spirituel don .Ei»li;>es paHicuii^res cun-

ligne d<' conduite que jo doi? r^uivro ou iiées à lourn 8«>ind, 1" . Evêquv h, sucrf^'^-

cetto .•hnnihiv. pour desi raisons qui
j
son y? dos Apôtres, i/i,' pa8 Boulernent

peuvent b'adi ^^'^sor aux coriscienoes de
i

la mission d'enriciguo] en t(mt temjw la

mœ collègues catholiques, mîua qui no vérité catholique «t d'e^i inculquer lo8

e'iidresscntyHisdeîarjineuuxconsciencLS prlnciyïes Balutidrod dans IfS umos, ils

de me» collègues protestants ? Non. ont ououre, on oortainea circonstaiicos*

v.»-iW«ll---'
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critiques ot pévilleuHes, lo droit et le 1 civile, il leur appartient, lorsque lo8

devoir <t'(- lever la voix, eoît pour pré- circonst:moei5 l'exigont, non seulemout
munir les fidèles contre lesdarigerti qui

Tnenacent leur foi soit pour lefl dirijçer,

les Htiiuidcr ou le« soutcuir daoB la

d'eN:^)rinler vaguement leurs vupt^ et

leura dc\^irs ou toute luatièro religieuse,

}n\m encore de désiiçnei- amx fidèles o\i

yistc revoudicatiori de droits impres
j

d'approuver les inoyeus convenables
tripiJbU;d iiianifeHttment méoounus et i jtour anHver à la fn ^spirituelle <]U*ils

violes.

Vous (.'onnaiciBez tous. N. T. 0. F., la

posjtior. très pénible faites à uoseoi-eli-

Ijiun.ïaires du Manitoba par les Wm in-

jusIeH qui les priv«irent, il y a déjà .six

ans, du py«tt>me d'écoles réparées dont
iU avaient joui jus^iuo-là, eu vertu mémo
de la CouMiitulion du ])»}'», aynième
d'écoies si important, si nécof^saire, daun

se proposent d'atteindre. Cette dbc-

triuo est bien celle du ^rand Hvj>e

L<5on XIIT dans son Erjcyciiquo " fh\-

mortale Dei "
:

*' Tout ce qui. dans IcH

choiLiCB humaines est sneré à un titre

quelconque, tout ce quitouciieau aabit

des âmoa et au culte de Dieu, soit par
i-apport à son but, tout, cela est. du
lesttort do l'autorité do l'Earlibe,"

ucation Noua tenions. N. T. C. R, à rappeler
d'après

j
brièvement ces principes inhérents à la

constitution mênre do l'Eglise, ces droite

ashcutiels de r«utorit<5 religieuse, jxvar

^ ^ ^ justifier l'attitude pnse par les meua-
Nuus u'avions, eertos. pas besoin, N. bre-s de la hiérarchie catholique dana

une eonircc mixte, ù, la saine éducation

et à la tonnation des entante d'après
j

nnèvoment ces principes „ „,

letj principes t'9 cette foi catholi(iuequi | constitution mênre do l'Eglise, ces droite

est ici-bas notre plus grand bien et - -• i- -^ •< -^ •-

-

noLi" pins précieux hént;tge.

T. C. F., dcM décisions d<;s tribunaux ci

vils pour co»(ii;iître toute l'iniquité do
la présente question scolaire, et pour
mieux faire comprendre l'obi i^rat^on

ces lois Mianitobaines, attentatoires à la ' où sont les fidèles do suivre les diroc-

liberté et ù la justice, mais il a plu à la

Divine Pn)videjico, en sa sagesse ot en
i?a bonté, de aiénager aux cathcliquen

rap})ui légal d'une autorité souveraine

et irrécusitble, en faisant reconnaître

tioiw épiôcopales,

S'il y a, en eâet, desoin^onstancesoili

]m catholiques doivent manifester ou-
vertement envers i'I^^lise tout le i3eâ-

[Kîct et tout lo dévouement auxquete
par le plu.H haut tribunal de l'Empire ! elle a droit, c'est, bien lor^^uo, comme
la k'giiimité de leurs griefset la légaji-

j

dans la crise actuelle, les plus haut^ in-

té d'une mesure fédérale réparatrice, j tér6ts de la foi et do Injustice sont, en
liin ju-ésenee de ces faits, lépiscopat

canfuiicn, soucieux, avant toutes choHC'S,

des iniévèts de la relii^ion et du bien

dch âmes, ne pouvait se diyi>imider la

gravité du devoir qui s'imposait à sa.

Koliiciîude })astorale et qui l'obligeait à

rOclamer justice, comme il Va fait.

Car, si les évêques, dont l'autorité

relève de Dieu lui-mêm.o, sont les juges
liât mois deH questions qui intéressent

la loi chrétieiuie. la roiiicion et la nu")-

nue, s'ils sont les chefs reconnus d'une
société parfaite, souveriiiiie. supérieure.

cause et réclament de tous les hommes
de bien, sous ia direction de le<u*s

chets, UH concours efficace.

Nous avions <\spéré, iS[.T.C.F., que
la dernière session du Parlement fédé-

ral mettrait un rerme aux d'ificultéi

scolaire qui divisent si profondémf^nt
les «isprita : nous :i.vons été trompés
dans ces espérances. L'histoii-e jng^^ra

elle-même des cau8<:?« qui ont retardé
la solution attendue depuis si long-

temps.
Vr^uant à nous, qui n'avons en vue

p;vr sa nature et par sa fin, à la société
i
que le triomphe des éternels princij^es

%

';
J-
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de religion et de justice confies à notre

garde, nous qu'aucun échec ne pourra
jamais désespérer ni détourner ue r«ac-

complissement de cette miieion divine

qui fat celle des Apôtres eux-mêmes,
nous sentons, en présence de la lutto

électorale qui s'engage, qu'un impé-

rieux devoir nous incombe : ce devoir,

c'est d'indiquer à tous les fidèles sou-

mis à notre juridiction et dont nous
avons à diriger les consciences, la seule

ligne de conduite à suivre dans les pré-

sentes élections.

Devrons nous tout d'abord vous rap-

peler, N. T. C. F., combien le droit que
vous accorde la Constitution de dési-

gner par vos suflPrages les dépositaires

du pouvoir public est noble et impor-
tant ?4Tout citoyen digne de ce nom,
tout Canadien qui aime sa patrie, qui'

la veut grande, paisible, prospère, doit

s'intéresser à son gouvernement. Or, le

gouvernement de notre pays, de ce

peuple jeune encore, mais capable d oc-

cuper une place distinguée parmi les

autres nations, sera ce que vous laurez

fait vous-mêmes par votre choix et

votre vote.

C*^t dire, N. T. C. F., qu'en règle

générale et sauf de rares exceptions,

c'est un devoir de conscience pour tout

citoyen de voter : devoir d'autant plus

grave et d'autant plus pressant que les

questions débattues sont plus imjior-

tantes et peuvent avoir sur vos desti-

nées une mfluence plus décisive.

C'est dire encore que votre vote

doit être sage, éclairé, honnête, digne

d'hommes intelligents et de chrétiens.

Evitez donc, N. T. C. F., les excès si

déplorables contre lesquels, bien des

fois d(5jà, nous avons dû vous mettre en

garde, le parjure, l'intempurance, le

mens-onge, la calomnie, la violence, cet

esprit de parti qui fausse lejugciucnl

et produit dans l'intelligence une sorK'

d'aveuglement volontaire et obstiné

N'échangez pas votre vote pour quel-
ques pièces d'une vile monnaie ; ce vote
est ';n devoir et le devoir ne se vend
pas. Accordez votre suffrage non au
premier venu, mais à celui qu'en con-
science et sous le regard de JDicu voua
jugerez le plus apte par les qualités de
son esprit, la fermeté de son caractère,

l'excellence de ses principes et do sa

conduite, à remplir le noble minisi ère

de législateur. Et pour que ce Juge-
ment soit plus éclairé et plus sûr, ne
craignez pas de sortir du cadre restreint

où les dires d'un journal et les opinions

d'un ami enchaînent votre esprit ; con-
sultez, quand il le faudra, avant de
voter, les peraornes que leur instruc-

tion, leur rang, leurs rappoi-ta sociaux

mettent en état de mieux connaître les

questions qui s'agitent et de mieux ap-

précier la valeur r'^lativo des candidsiLs

qui briguent vos euti'rages.

Ce sont là, N. T. C. F., des principes

généraux de sagesse et de prudence
chrétienne qui s'appliquent à tous lej

temps et à toutes les élections aux-
quelles les lois du pays vous permettent
de prendre part.

Mais dans les circonstances où nou?«

nous trouvons A, l'heure actuelle, le de-

voir des électeurs du Canada, notam-
ment des électeur catholiques, revêt

un caractère spécial d'importance et

de gravité sur lequel nous sOTunics dt5-

sireux d'uppelor ]>Ius particulièrement

votre attention. Une injustice grave

a été commise envers la minorité catho-

lique au Manitoba ; on lui a enlevé ses

écoles catholiques, ses écoles séparées,

et l'on veut que les p.'irents envoient

leursenfîints à, des écoles que leur eons-

cienee réprouve. Le Conseil Privé d'An-
gleterre a reconnu le bien fondé des ré-

clamai ions des catholiques, la léi^it imi-

té de leurs griefs et le droit d'interven-

tion des autorités fédérales' [tour que
justice soit rendue aux opprimés. Il

M
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»'nf*it donc pr^jseutenient pour les ca-
;

tholi{[ue8, do concort en cela uvoc le.s I

pvptostaiils bien ponsants de notre pa}'s,
\

d'unir ieurs iWre^s el leurn 8ulira;:^e.s de
i

Ihçon à acsuj'or la vidoire diithutivc du
la libcrU roli£ri(.'U8e ot !o triojnpho d«
droitiï qui aont garantit? par la GonÉsti-

tution. Lo moytin d'atteindre co but,

c'est (ÏQ n'dlire à la charge derépr en-

tan's du ptjuplo que deë hoîntncB c*in-

cèrenient réwolub à favoilr^er do to\it«

leiii' influence ot à appuyer eu Chami>TO
une mwuro pouvant porter un remède
eilicace aux maux duntuouffi'e la mino-
rit<î nmnitobainc.

En -vous parlant ainsi. N. T. C. F.,

notre intention n'e^t pas de nou-i inféo-

der A, aucun de» partis qui se com-
]

battent dans l'arène ixtlitique ; au con- i

traire, nous tenons à réBerver notre
j

liberté. Mais la question dus écoles
j

Ï>U ManITOBA étant avant tout IfNE
j

question religieuse, intimement liée !

aux plus chers intérêts de la foi eatho-

1

Hque eu ce pays, au:i droits niiturcisj

des parents, comjne aussi au respect dû
j

à la ("onstitution du pays et à la Cou-
j

ronne Britannique, nous croirions tra-

hir la cause sacrée dont nous »omm<i«
et devons être les défeubsurs, .si nous
n'usinny de notre autorité pour on as-

onrer le àuccès.

'Remarquez bien, N". T. C. P., qu'il

n'est pas permis à tm catholique, quel
qi'i soit, journaliste, (''ecteur, candi-
dat, dt^put(^, d'avoir deux lignes de
conduite au point de vue religieux :

l'une pour la vie privée^ l'autre poui'

la vie publique et de fouler aux pieds,

dans l'exercice de ses devoirs sociaux,
les obligations que lui impose son titre

de lils soumis de T Eglise. C'est pour
cela que Kotro Très 8t-Père le Ftipe
Ldon Xm, dans son Encjxlique " Li-

bertiis^praesiantissinuim," condamne
a-ux qui " estimenfeque darfs tout ce

qui concerne le gouvernemonLde la

soci(^t(- humaine, dans les institu'fiong,

les mœurs, les lois, les fonctions pu-
bliques, l'instruction de la jeunesse, on
ne doit piis plus faire attention 4 l'E-

glise q.e si elle n'exisiait |)a8." Pour
la méuic raison, il dit ailleurs (Ency-
clique " immortale Dci ") :

" Avant
tout, il est nécessaire que tous les ca-

tholiques dignes de ce nom se d<5t«r-

raiutmt à être ot A, se montrer les fils

très dévoués do l'EgHse
;

qu'ils re-

poussent sans hésiter tout ce qui serait

incompatible avec cette profession
;

qu'ils se servent dc9 institutions publi-

ques, autant qu'ils le pourmnt faire en
conscience, au profit de la vérité et de
la m-tice."

C'est pourquoi, N. T. C. F., tous

les catholiques ne devront accoi'der

leur suffrage qv^aux candidats ffdi

s'engagervnt formellement et solm'
nellemtal à, voler, au Parlement, en

fatifur d'une législation rendant à la

'minordé catholique du Manitoba les

droits scolaires qui lui sont reconnus

par l'IIon. Conseil Privé d'Angle-

terre. Ce grave devoir s'impose à
tout bon catholique^ et vous ne seriez

justifiables ni devant vos guides spi-

rituels ni devant Dieu lui-même de

forfaîre à cette obligation.

Nous avons pu, jusqu'à présent, nou«
l'éliciter de l'appui sympathique d'un
j_'rand nombre de nos frères séparés

;

ils ont co:nprife que, dans un pays de
ra^ces et de religion ëitï'éi'enteB comme
le notre, il est nécessaire, pour le bien

général, d'user de cette largeur de vties

qui sait respecter la liberté de c^-
science et tous les droite; acquis. Nous
osons ftiire un nouvel appel à lowr

esprit de justice et à leur patriotisme

pour que. joignairt leur influence à.

ceHe des catholiques, ils aident de tout

leur ])Ouvoir à obtenir cntiu le redres-
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«etnÊiit des griefs dont se plaint à si i

jiusrte titre une partie de nos coreligion-

naires.

Ce que nous voulons, c'est le triomphe
du droit et de la justice c'est le réta-

bliiroement des droits et privilèges de la

minorité catholique romaine en matière

d'éduciition, à nos frères du Manitoba;
de manière à mettre les catholiques de
cette proviiiçe à l'abri de tout« attaque

et de toïite législation injustie ou arbi-

tndre.

Noue comptons pour cela, N. T. G. F.?

sur votre esprit de foi, sur votre obéis-

sance. Nous avons la ferme confiance

que, soumis d'esprit et de cœur aux
enseignements de vos premiers pas-

teurs, vous saurez, s'il le faut, placer

au-dessus de vos préférences et de vos

opinions personnelles les intérêts d'une

oause qui prime toutes les autres, de la

cause de Injustice, de l'ordre, de l'har-

monie dans les diifèrentes classes qui

composent la grande famille cana-

dienne.

Sera la préÉjente Lettre Pastorale lue

et publiée au prône de toutes les églises

paroissiales et autres où se fait T'office

public, le premier dimanchp après sa

réception et le dimanche qui précédera

la votation.

Fait et signé, à Montréal, le 6 mai
mil huit cent quatre vingt-seize.

Edouakdd-Chs, Arch. de Montréal.

J.-Thomas, Arch. d'Ottawa.
L.-N., Arch. de Cyrène, admiu. de

Quél>ec.

L.-F., Ev. des Trois-Eivières.

L.-Z., Bv. de Saint-Hyacinthe.

N.-ZïPHiKiN, Ev. de Cythère, Vie,

Apo^. de Pontiac.

Bl^tiège, Ev. de Nicolet.

André-Albert, Ev. de 6aint-Gor-

anain de Kimouski.
Michel-Thomas. Ev. de Chicoutim-i.

Joseph-Médard, Ev. de Valleyfield.

Paul, Ev. de Sherbrooke.

Max., Ev. de Druzipura. coadjutour
de l'Ev. de Saint-Hyacinthe.
Par ordre de Nos Seigneurs,

Alfred Archamueault, Ohan.,

Chancelier.

Kxtrait d^ ^la lettre eircnlaire
des archeventes et évèfiiies an

clergé de lenrs diocèses.

"Nous demandons, et Nous en avons
le droit, que tous les prêti-es, qui au

I

jour de J<3iir ordination ont promis

j

respect et obéissance à leurs Pasteurs
respectifs, rCaient qu'un cœur et qu'une

voix pour réclamer avec Nous le redres-

^

sèment d£s griefs de la minorité Mani-
itobainepar le moyen que VÉpiscopat

]

recommande, c'est-à-dire par une loi

{

RÉl>ARATRICE."

I

" Rien de plus approprié aux cir-

I

constances actuelles que ces paroles si

! sages de notre vénér«i Pontife et Doc-

i
teur Léon XIII ;

'• Que l'autorité des

i
Evoques soit sacréii pour les prêtres ot

i
qu'ils sachent bien que le ministère sa-

j
œrdotal, s'il n'est exercé sous la direc-

j
tion dos Évêques, ne sera ni saint, ni

j

pleinement utile, ni honoré

j

" Nos enuemio ne désirent rien tant

i

que les dissensions entre les cathoii-

i quoe ; à ceux-ci de bien comprendre
combien il leur importe souverain*^»-

! ment d'éviter les dissentinieuts et do
pso souvenir de la parole divine: Tout
royaume divisé contre lui-même sei'a

dàîolé. Si, pour conserver l'union, i!

est parfois nécessaire de renoncer à

son sentiment et à son jugement parti-

culier, qu'on le fasse volontiers en vue
du bien commun. (Encycl. Nobilissima
GaUorum oens.)

En conséquence, bien ehei-s Collabo-

rateurs, Nous vous prions avec uis-

tance, et, au besoin, Nous vous enjoi-

gnons de no rien dire ou laisser en-

tendre qui puisse amoindrir en quoi



u
que ce soit la portéo ûm ensoigno-

ments de l'ÉpiPcopat ; mait^ uu con-

traire quiiad vous .serez consultée, ré-

pondez selon la penst'O et le désir de
ceux que l'Esprit Salut a préposés an
gouvernerciont de lu société religieuse

ot qui travaillent d'un (.-tminiun accord
pour le irioniphe de la foi, de la justice

et de l'ordre social.

A la ]>rudence et à la souniis.sion qui

voua sont do?tiandées, ne manquez pas
de joindre la prière pour obtenir de
Dieu qu'il éoluire tous ceux qui pren-

dront part à la ]»rochaine élection : les

candidats, les électeurs et les oliiciertf

chargés d'y faire rcHpecterlys lois, afin

qu'avec la bénédiction de Dieu le résul-

tat tourne au plus grand bien spirituel

et temporel de notre chère patrie.

LES ECOLES DU MAMTOBA

ILe» evcqiies 8ont iinaiiiuieH.

î

t
t
t

t

t

t

t

î

Edouard Cus., Arciu de Montréal.
J.-TiîOMAS, Arcli. d'Ottawa,
L.-N , Arch. de Cyrènc, admin. de

Québec.
L.-P., Ev. des Trois- Rivières.

L.-Z., Ev. de Saint-Hyacinthe.
N. Zéphirin, Ev. de Cythère, Vie.

A}>o?:it. de Pontiao.

Elphèlib, Ev. de Nicolet.

André-Albert, Ev. de Saint-Ger-

main, de Eimouisld.

Michel-Thomas, Ev. de Cbicou-
tinn'.

JosJ'.ph-Médard. Ev. de Valley-

lieid.

Fa\:l, Ev. de Sherbrooke.
Max., Ev. de Druzipara. coadja-

teur de l'Evéque do Saiafc-Hya-

cintlie.

Sermon de S. G Mgr de St-Bonifaoo h
Laprairio

Des gens intéressés à fourvoyer l'o-

pinion publique, atin de la mieux ex-

ploiter, mais bien peu intéres.sauts pnr
leurs vi' aines iiitrigue-j,— les rougo-s,

puisqu'il faut les désigner par leur

nom—ont fait gnmd bruit autour d'un

aermun prononcé par Sa Grandeur Mgr
l'archevêijue Langevin, le 12 mai der-

nier, i\ Jja]>rairio, aux exercices da
mois de Marie.

. C!es faux bonshommes s'ingénient à
jeter du discrédit sur le savant évoque,

on r-yccusant do faire de la propagande
politique à leur détriment, alors que
tout simplement Sa Grand<:-ur s'est

contentée de ren.seigner des frères et

des amis de son village natal (St-Jsidore)

et d'une paroisse voisine, Laprairie,

sur la triste situation faite à ses chère.'*

ouailles, dont il est ici l'interprète offi-

ciel et le défenseur né.

Les roug«'s se plaignent do ce que,

en accomplissant son devoir, avec toute

la discrétion et l'autorité que lui con-

fère sa dignité pastorale, Mgr Lange-
vin s'est trouvé, par hasard, au moment
où il faisait la part dos responsabilités

et des mérites en cette affaire, à léser

les susceptibilités des fauteurs du pro-

gramme Laurier et Cie. Ces braves

gen.s n'ont qu'à s'en prendre à eux-
mêmes et aux erreurs de jugement
notoires dont ils se sont rendus coupa-

bles, pour le moins din^, au sujet de
cette importante question.

Honneur au mérite, blâme à l'infa-

iiiie et à la lâcheté des traîtres • il no
ressort vi(m autre chose des instructions

du vénéré métropolitain do l'Ouest

catholique. Et ceux qui cherchent à

'k

y-

il.
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faire rroJrofir.o ses dihcouva ou ses actes
i

su i uno question si ffJiK^ralement d(5'

tendent pai'liculièrcment à compro-
mottro ies intérêis politiques d'un

parti, et à- promouvoir ceux de l'uuti'e,

savent qu'ils mentent, qu'ils calomnient
flci^^mment.

Afin que nos lecteurs puÎHSont soi îeprésc^tlltioll^^ lau^sei^; par den repré-

convuinere par t ux-memes de la vérité, i aontations iuoxactf^f?, vous entendiez, de
du calme et de l'impartialité dea ro- la boucîho de celui qui vous r^irlc, de
nianiues de S. G. Mtçr Lan^evin, nous celui qui i-i-présente la minoritt'; catbo-

aliona leur mettre sous les yeux le
j

lic^uo du Muni lob-i, une parole de vt^rité

battue et qui est devenue comme un
ballon politique qu'où ^e lance d'un
camp à l'autre.

" Ce|Kuidaut. n'est-il pas ju.ste qu'c^-

I tant ex|>0be'-. à être lrom])éK par des

texte int</ïçral du sermon prononcé à

Laprairie ))ar le distinori^é prélat.

Nous empruntons la vereion de la

sur les faitH qui se sont passés ? IVeet-

il pas juste de vous dire ce que la mi-

norité du Alanitoba attend de vous et

^* Mes biens ohers frères.

" C'est un grand bonheur pour moi
de me trouver ce soir dans ce tem|>le

magnifiqvuj. au milieu d'une population

*' Presse," approuvée cr>mrae correcte, du pays tout entier?

par qui de droit, à quelques légères 1

'* Jesiiis évêque avant tout. A DIEU
moditi.-ations près. Voici ce sermoe ; XE PLAIS P: QUE JE XE DES-

CENDE JAMAIS DANS L'ARKNfî
POLITIQIJ E. Je n'oublie point que
les partis politiques passent, changent,

et disparaissent même,
liCS hommes politiques disparaissent,

, , , X i' •. -,.- i I
mais *' les éternels principes du droit

qui ne m est piLS tout a tait étrangère,
i. j i

• 4.- t a, \ ^ -^
. M . l 1

,*= ' i et de la lustice sont éternels, comme
<:*ar SI ) anue a prononcer le nom de mat T>. i

• * .m „ ,, .^„*
.

•'
. I

• ' • x- 1 Dieu hii-mêmo. et. ils ne passeront
:• paroisse natale, si je suis rier de me '

dire enfant de St-îsidore, j'aime tou-

jours à me dire do Laprairie, et vous
savez- jiO'.irquoi j'ai accepté de venir

vous adresser la parole.
" Je n'aurais pas voulu le faire en un

autre endroit, mais il me semble que
vous avez des droits et que j'ai aussi

les miens en cette circonstance. Un
enfant de St-Isidoro est chez lui à La-
prairie.

" Je vous remercie de la sympathie
que vous voulex bien me témoigner en

cette ciiçonstance, pjir votre assistance

point.
" Je ne viens pas à vous au nom d'un

" parti politique sur la demande d'im
" groupe d'hommc.Bquelconquv'S

;
je ne

" viens psis à vour? poussé par un vil

•* intérêt, comme on a voulu l'insinuer,

" et je méprise du plus profond de mon
'' âme ces insinuations Jja justice et

" la vérité ne se vendent point. Je
" viens à vous au nom de vos frères du
" îlanitoba, qui soufî'rent, se tcirnent
" vers vous et attendent de vous et du
" paj'S, leur sentence."

"' Je serai court et résumerai en deuxnombreuse. Je me rappelle avec bon-

heur les heures bénies, de joie et de !
P^i"t8 ce que je viens vous dire

"Après six ans de souffrances, lors-

que la minorité du Manitoba était

haletante et expirante sous le eoup

félicité que j'ai passées au milieu de

vous pendant ma jeunesse;. J'en ai

gardé un souvenir dont le parfum
m'uccompagMo partout. Or, il se

j

d'une loi oppressive en matière d'édu-

trouve que lions sommes dans des cir-
j

cation ou apprend qu'une loi remédia-

<^onstanceH extrêmement difficiles. On ' trice va être proposée. Je \ais»v'ou8

.trouvera étrange qu'un évéque parle
i

dire ce que je pense de cette loi: c'é-

"
,

'À'-

^'Wjf

r
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tait la consécration do deux principes,

lo principe des ccolos stîparées et lo

principe de l'inlervention lod^mle.

" Lo premier, le principe des écoles

emparées, rétablissait les «écoles séparées
telles que nous les avions en 18*J0 ; il

les faisait sortir du tombeau dans le-

quel elles étaient enfermées depuis 1 890,
nous donnait un bureau d'éco-los «épa-
rées contrôlant les maîtres et les maî-
tresses ; des districts scolatres catholi-

quos, une école normale catholique.

C'était bien là le rétablise3ment des
écoles séparées et la loi était bien la

consécration de cet acte de souveraine
justice. Repousser la loi, lui donner
son coup de mort, c'était donc att tiquer

lo principe des écoles séparées.

"Le second principe est celui de
l'intervention du pouvoir fédéral. Le
jugement du Conseil Privé de l'Angk*-

terre a déclaré ce fait indéniable que
les droits de la minorité catholique du
Manitoba ont été lét^és, violés, en 1800,
et qu'il y a lieu pour les catholiques de
faire appel au gouverneur général en
Conseil.

Après que nous eûmes longtemps
demandé en vain, au gouvernement
local de Manitoba le redressement de
nos griefs, le gouvernement fédéral est

venu à notre rescousse et il a dit :

"Moi Je leur rendrai leurs écoles. Le
jugement du Conseil Privé est là, ap-
puyant la Constitution du pays, et il

faut reconnaître le principe de Tinter-

vention fédérale."

Pourtant nous avions tenté l'impos-

sible; pour fléchir le gouvernement
Grcenway. Plus de six cents hommes,
de la minorité catholique, s'étaient por-

tés vei"8 lui en corps avec une requête
demandant qu'il nous rendit nos écoles.

Sa seule réponse fut :
" Nous n'avons

rien à fttire avec vous; vous n'avez
point de raison de vous plaindre."

" Vous-mêmes, mes frères, vous avez

pétitionné. Alora, lo gouvernement
fédéral a demandé au gouvernenkent
local de nous accorder nos écoles. Nous,
nous pensions que les moyens de con-

ciliation avaient été épuisés et quand
on nous a annoncée une loi réparatrice-

noua avons ])OU88é un cri de joie ; uou»
épiions .sauvés. .Héhis ! nous apprîmes
bientôt le triste événement. Ijos ca-

iholiques, au lieu de s'unir, à la de-

mande de li ainorité du Manitoba, se

sont divisés. En face de cotte déplo-

rable division et dœ motifs qu'où a
allégués pour la justifier,

C'est mon devoir de dire que cette

loi était satisfaisante pour nous, avec
les amendements qu'on ])ouvaity faire.

Avant d'approuver cette loi, j'ai con-

sulté. La partie religieu.se m'apparte-
nait comme évoque et j'ai consulté mon
clergé; la partie légale regardait les

hommes de loi, et je me suis adressé à
des légistes du Manitoba, à des hommes
des deux crovances, et leur ai demandé
kjur opinion. Ces hommes étaient inté-

ressés plus que tout autre ; ils avaient

des enfants fréquentant Its écoles. J 'a-

vais l'assurance qu'étant intéressés, ils

y verraient de plus près. Ils m'ont dit :

Cette loi est applicable et pratique, et

txint mieux si nous pouvons l'oDtenir.

C'est aloi-s que j'ai approuvé la loi. Ce
n'est pas que la loi fût parfaite ; au
contraire, il y avait dans cette loi des
imperfectioiLS qu'on ne pouvait chan-
ger, car il faut bien remarquer que le

gouvernement n'avait pas de pouvoir
créateur, mais un pouvoir remédiateur.

Il lui fallait suivre les limites de l'an-

cienne loi. Cette loi applicable [wur
nous, elle nous satisfait. Voter pour
cette loi et la rendre meilleure, c'est ce

que nous attendions de nos véritables

amis. Nous avions l'espoir jusque-là.

que notre voix serait entendue. Ceux
qui ont voté pour cette loi et qui ont
cherché à l'amender, je dis que ceux-là.-

1

%.j

i \
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ont agi comme de loyaux sujets do Sa
Majt^U.', ou ao oonfonnanl à la docision

du Conseil Privé, et (;oraaio do ^'('ri-

tabiee anus de la minorité laaDitohain»^,

parce qu'ila ont montré qu'ils voulaient
nouH ro!»dr« jastice.

On dit que la loi n'était pas satiwfai

eanto : c'était bleu simple, il suffisait

alorH à l'amender. Noua avontj trouvé
DANS LES l^EUX PAKTIS des
hommos qui ont, dit :

'* Noua «ommes
catholiques avant tout ; nous consa-

crons ce principe de la doctrin»^ c^atlio

liquô." Ou e'<>Ht écrié que la loi ne nou.^

donnait que dos nuottos... Pardon i

Est-ce nous donner dos mielteB qu«
de nous accorder une école normale
catholique, un bureau dovs école« catho-

liquQP, le choix des livres, des inspe<!-

teui-s enthoiiques, dos écoles catho-
liquefï, le droit do noua taxer nous-

mêmes, etc.

Qu'est-ce qui constitue une école ca-

tholique ? Est-ce uuo sommo d'argent ?

Non ! C'est le contrôle qui y est exercé.

On a dit qu'il n'y avait pas de sub-

sides. C'était bien simple d'en faire

voter par la Chambre en amendement,
le principe une fois adopté. Voilà qui

est loi.nquf'.

Ceux qui ont voté pour cotte loi sont

nos vrais amis. Quant à ceux qui ont
voté contre cotte loi, je vous laisse à

TOUS d'en juger. Mais je crois qu'il est

de mou devoir de vous dire la vérité.

Je vois qu'-.ui abusera de ma parole,

qu'ail se d<>chaitiora contre moi, mais

j ai parlé et je p.irle parce que je suis

convainca. Credidi prcrpter 'fuodlocu-

tus sum^ (Ujo uutem humiliâtus s«w
nimis. Je suis convaincu ot prêt à.

souffrir pour mes i onvictions. Qu'on
m'insulte encore ]>ar la voie des jour-

naux, comme on lu fait récemment
;

qu'on m'insulte dan.s les journaux dune
autre langue, si l'on n a pas le courage
de le faire dans les journaux français.

Les iujurefl ne ohangont pas la face d*
la qui'stioii.

P^Hi m'''iri]:>ortont \m insultca. Jo-

sais que je p<n'lo une responsabihié ei"-

frayantfc. Jo défend.'^ m^^s enfan* j et

l'on ne peut me fiure un crime ^U^ les-

défondre. Et quaiid on a aupplié eu
vain de nou» di>uner co que noua de-

mandions, je dis que ceux qui n'ont piiS

voulu faire drou i\ notre demande
nous ont fiût de la peine. Loh o/îuo-

mis jurés de notre race ot de notre
religiou on( applaudi à .;eux qui ve-

naient di^ nous irapper au C(f;ur.

Yoiià ce que j'avais à dire à propos
de cette loi. Je le iai:-> .sans amertume.
Je n'ai pas une seule goutte de iiel au
c<Bur pour mes cùn^intriotes, mais j îii

de la peine et j'ai k; ^.«eur bles.^o. Voua
autres, pèreti de famille, si ou lésait- les

j
droits de vos enfanta, vous n'auriez pas

j
de voix assez foriez pour demander

I leur revendication et vous aurie:'. rai-

I

«on.

Ms'.intenant, qu'est-ce qu'on attend

do vous, mes ch^^^s amis ? . . .

Le fait, c'ept que les droits de la mi-

{

norité ont été lésés et qu'il y a lieu de
I réparer l'injastico conDiiiise ; c'est qu'eu
i \S90 nous avions no.s écoles séparées-

! et que dei')uis nous n'en avons plits.

j

Pas besoin d'en'uêtc pour cela. Ij'cn-

I

quête a été faite ])ar le premier trsbu-

j
nul de l'empire britannique.

On nous a eulové nos école* ot nousi

avons droit à la réparation de cette in-

justice. Il appartient au gouverae-

mcnt local de nous rendre justice et

j

pendant six ana ii s'y est refusé. Com-

I

ment ['onrrons-nous esj)érer davantage

j
du gouvernement- marutol)ain ? Ses

! membres se sont lait élire eji promctj-

I
tant de continuer la persécution C;ontre

nous, comment peuveutiis revenir sur

leur décision
''

Nous avons donc le droit de deman-
der au gouvernement fédérai d»; noua.

P' '&

-•
; .•.>,f.'«s
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-donner une loi, NON PAS UN C03i-
j

PROMIS, qui pourrait être brisé quel- !

-ques annôew après, MAIS UNE LOI.
j

Lors do la Confédération canadienne, I

\m protestants ont demandé au gouver-

nement fédéral l'adoption d'une loi pour

les protéger on caa d'oppression <io la

part des (jaiiioliquoti do la province de

\Juébec.

Pourquoi rofuserait-on de mettre en

vigueur au Manitoba les mêmes garan-

ties accoi-dées à la province de Québec ?

Mes chers amis, vous voulez nous

aider, et bien î assurez-nous cette loi.

Demandez aux candidats qui se pré-

sentent s'ils veulent nous donner UNE
LOI FÉDÉRALE RÉPARATPTCE.
AttSu:ez-vou3 surtout des dispositions

des chefs. C'est ce que nous espérons

de vous. Voilà ma pensée
;
je tenais à

vous l'exprimer.

. Demandez à la Bienheureuse Vierge
Marie d'éclairer les esprile et de diriger

les cœurs catholiques et àe faii*e com-
prendre aux hommes bien pensants

qu'en rendant justice à une petite mi-

Dorité perdue de l'Ouest, ils attireront

les bénédictions du Cie\ sur leurs en-

fants. Demandez à Marie de nous pro-

téger à c«tte heuie périlleuse, de proté-

ger nos caiholiques et de les libérer de
Iourte entrave politique.

Rappelez-vous que cet acte qui con-

siste à déposer votre vote dans l'urne

électorale peut avoir des conséquences
désastreuses s'il n'est pas bien mesuré.
Prenez garde qu'en privant vos frères

de là-bas de leurs droits, vous ne soyez

la cause que vos entants aient à répon-

dre de votre acte inconsidéré."

Mgr BE61N ET LE BILL REPARATEUR

Il en approoTe le principe.

(Québec, râlais de l'archevêché,

25 février 1890.

Au rédacteur du "Mornlng Chronlde,"

Québec.
. .

Cher Monsieur,

Sur l'ordtv S. G. Mgr l'archeyf^que de

Cjr^ne, administrateur du diocèse de
Québec, Je me fais son interprète en
exprimant le regret que les journaux se

Bo<«.»nt permis de faire connaître certal-

i!OS déclarations, qui, d'api<>s uue en-

tente, ne devaient pas Gtre destinét^s H
la publication. Pour me*tre fin aux dif-

férentes versions que la presse donne
de la réponse faite, samedi dernier, il

une certaine déléjration, Sa Grandeur
juge {\ proi>08 de rétablir les fnits. qui

ont été dé'naturôs, cai' 11 s'agit d'uae
affaire Importante. Voici le r'stimô

exact de ce qua dit Monseigneur :

lo " Je n'ai pas encore examiné, ni

étudié le texte de l'ordre remédîateor
;

voilà iwurquol 11 m'est impossible d'ex-

piimer une opinion. Cependant, dési-

reux de me renseigner autant que pos-

sible sur le su>et, j'ai déjà consulté des

légistes distingués et indépendants d^s
intérêts politiques. Ces derniers m'ont

déclaré qu'ils ne jugeaient pas le bill

aussi défectueux que l'opposition le dit,

ET QUE L'ON AURAIT TORT DE NE
PAS EN ACCEPTER LE PRINCIPE.
2o " 11 n'a pas été question i>armi les

évéques, de préparer un mendement
collectif, comme les journaux l'ont

annoncé. Quant à l'attitude des évê-

Ques, pour l'avenir, je ne puis rien af-

firmer, car je ne connais pas ieure vues

puisque mes coUègfues sont dispersés

par toute la province et loin de moi !

11 est probable, cependant, qu'ils nuiûl-
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îesterout leur opinion plus mrd, d'une

maulèt'e dont le» cathollmies devrtuit

teiilr compte.

Ho " J'eutend» traiter La question dos

écoles comme une question plutôt reli-

gieuse que poilltlque. Je» n'ai Jamais

consenti et Je ne veux pas consenti»-

encore A m*a*:tjicher 6. aucun parti [>oli-

tlque, uio r(^servaut le droit de Juger

clia<iuo parti selon 8e<:i m<^rit08.

40 "JE PRETENDS QUE L'EPIS
COPAT A LA COMPETENCE VOU
LUE POUR JUGER DE LA QUFS
TION DES ECOLES ; COMPETENCE
QUE CERTAINES PERSONNES SE-

RAIENT HEUREUSES DE LUI
NIER.
5o " Je d&eapprouve éuergiquoment

les organes du parti libéral do Québec

qui, dernièrement, surtout, ont fait uni'

oeuvre malsaine et n^.al Inspirée en se

servant V;8-i-vis l'autorlt^^ rollglouse du

langage le i»lus irrespectueux, et de

nature a, diminuer la confiance du peu-

ple. Bien que les évéiiiies n'aient pas

encore manifesté l'iutenilou de publitM'

nu mandsnient collectif sur la tiuestion

des ét'oles, Je suis, quant a mol, réf'vlu

À écrire une lettre pastorale d^^nonç.'ant

k* journaux susdits, leur langage vio-

lant, leurs ldée«i subversives, 8''ils ne

changent pas de ton et d':ittitiule. .Te

ferai connaître une fois de plus les do

Toirs do la presse catholique et mettrai

les ftdWeB en garde contre de telles pu-

blieatlvus dangereuses."

Signé,

,
B. Eh. GARNBAU, Ptre.,

V ,
Secrétaire.

Application de la doc-

trine catholique

A la 4|iie§i(lon d<Hi 4^'i>1«h du Sfa-
uii4*ha

Los Troi8-RivIûr»!S. 17 umi 18D0.

Sia Grandeur Mr LufltVihe a faltsuivr*
la lecture de la lettre collccilve des
évéque» du sermon qu'il avait annoncô
f*ur l'application de la doctrine catholi-

que à la question des écoles du Maul-
toba, Le sermon a été rellgieuboraent
tkoutê et il a produit un très grand
t'ifet sur la Dombrfus-' assistance.
Monseigneur prit pour cexte ces pa-

roles de St. Paul ù. Timothée (2e Ep. do
Ir^t. Paul A Timothée, chap. 4) : "Pre-
dica verbuui, insta, opportune, impor-
tuiie, argue, obsecra, Increpa in omui
doctriuft et patientiâ. Erlt eulm tem-
pus cum sanam doctiluam non susti

neltunt."

t/ap<^tre saint Paul adressa c^-s pa-
roles a. Timothée, un évoque de la pri-

mitive Eglise. Il y trace le» devolr.s des
évoques eu matléro d'enseignement.
C'est ce devoir d'enseigner que J'ai au-
jourd'hui à remplir auprès de vouh.

Vous veueî! d'entendre la lecture do la

lettre collective des évéques des trois

provinces eticlôsiastiques de Québec,
Montréal et Ottawa Elle renferme un
expo&é doctrinal des dfvoirs des éré-

ques in temps d'élections, de même
qu'elle est par elle-mOnie une applica-

tion des devoirs des ôvéques. Mon de-

voir h moi dans le moment est de votai

donuer une dlfectiou en une matière
grave, c'est de vous distribuer la d(x;-

trlne qu'il y a dans e<'tte lettre.

N. S. prêchant un jour devant un«
grande multitude et voyant que celle-

ci sentait le besoin de la faim, ordonna
à ses apQtres d'aiier chercher des pains.

Il les bémt, les rompit et donna ^ ae»

apOtree l'ordre de les distiibuer il tou-

te ce: (? multitude Mes frères, c'est c«
que je fais dans ce mament-ci, je val»

vous distribuer le pain de la parole di-

vine. Dimanche dernier, j'ai exposé i&

M-
^ fi

^m
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•doctrine de l'Eglisce catlioli^ue en ma-
tl^ro d'fKiucatloii. Aujonrd'Uui Je doin

vouP dlutrlbuer mUitt« a mlt»Ue leiialu

que U'i ôvôiiues dounout dan» eett'*

Ipltrt» k touu les tliî<^lo« dHa« uot.ro p'o-

vlnee, aiiu nue tous puissiez '>I«'n roai-

pr«nidro oottu dcclrlne ot y conlorniei-

votre oon hili«.

Pour que cette doctrine Hoit reçu"
comnjc II faut qu'elle lo moIi, uc voyez
pa« ilMiis cette chaire un citoyen, mais
ufl évOguo. Je ue veux Ici vlaer aucun
tmrtl politique, mais, Buccoeseur den
apOtree, c'oat le pain do la pai-ole de
Dieu que Je vlcrig voua rompre el vous
dJstrlbncr. Pour bien le recevoir, met-
tDJB-vouB uu-deaeuB de tout eaprlt do
parti, IrtiwsHz; de cOtC' vofi pr6jup'"<s et

vofl pr<'-r6 l'eu ces, ôlovea-vous au-desena
(les conBld<iration«5 humidnes et uiette?--

vous au niveau def» diHiv)sliion'; voulues
I>ùur protitor de renselKnement que je

vais vous donner et rf'Bohnjieut l'ap-

pliquer dans loB circonstances.
Dtina l'application que Je vais faire

do la doctrliie, Jo serai obliuô de des-

cendre Hur le teraln des falttt. mais ne
oyez en tout œla que l'horauie de
Dii:n qui ^tu('c les faits, non au point
do vue des homruea. mais au point de
vue de la parole ôvangCllque, afin de
vous priimuitir contre toute erreur et

de vou» mettre en lyrarde contre lee plô-

f*M» qu'on tend A votrt; boiiue f*">l.

Mgv rf'sum»^ Ici ^ grands traita l'ox-

pos(^ de U cl(.cT.rlne oathoilque en ma-
tière d'édiK'atîon qu'il a fait dimanche
dernier ft .t\ie noua avona df'jà. publié,
L'(^coIe doit 6tre conforme H la loi na-
turelle, à la loi divine, à la loi constl-

tuilonnelh; do notre payes qui reapeete
le droit naturel des parents et le droit

de l'Eglise, Le» enfants sont aoumls a
le Juridiction des parents, qui sont te-

nus de leur Inculquer leurs principes
religieux. Voilîl la v6rltô.

JUe débat qui a ou lieu an Parlement
sur la question den écoles a donné lieu

à dea expresulons d'opinions et ft des
exptxîf'S de doctrines abaoloment con-
traires A la doctrine de l'Eglise. Il y a
ime grand ft erreur qui a cours en ces !

maIi^re«, c'est l'erreur du libérnllsme.
j

Tlemarquoîi: que je parle d'une erreur re-

i

îigleuse, non d'un parti. Le Uibôrallsme
j

f^étend donner ft. l'Etat le droit d'ôle-
j

ver l'enfant Eh bien, mes frères, c'est
'

uuo tb«'oritt fausse eu tout point. L'1B>

tat n'etit pas éducateur, 11 n'a poM mlih
slon d'élever l'enfant,

I.e vénérable prélat remonte Ici 6. \'o-

rlKluo du monde, pour montrer Is rftl«

de l>leu dans l'éducation d'Adam, aior»
(lue l'Etal, la wlétô civile u'c;:lsuilt

pas encore. Il nu>ntre Dieu crôttieurfal-
(uint l'hommo *'i soiq imaxe «t ft «a
ressembla ncy," paiole prcf.mde quand
ou se (appelle que* de toute éternité il y
il on Dieu larché-type de l'incaruatloa
di: Verbe ; Dieu créant d'abord le

corps, matière ln»;rte Ju^qu'-I ce que
rrimo vienne ranimer ; Dieu ouvrtuiï
d'iiboi-^l l'eaprlt d'Adani à la connui»wau-
ce des vérités naturelles ot l'élevant
ensuite îi la connaissance des v6rltée
Buruaturelles ; Dieu fondant la famille
sur deux bases : l'unité dans l'union,
et rindissoiubUité de l'union
Au ISÔrao siècle, une école pbllonophl-

que a entrepris de cluuiger tout ct>la,

de; foncier une société en debors de l'idée
rellpltnise et de falfe de l'enfant lo pa-
trimoine de I'ç:tat. Cette école a n-ouvô
sa formule daus le Contrat ^Social. d«
Jean Jacques Rousseau, système ab-
i^iirde, contradictoire et subversif delà
société, qui fait reposer le droit moral
sur l'bypothése d'une »X)nvention qui
n'a j.jmais existé. Dans ce système, qui
vu élever l'enfant V 11 s'est trouvé ua
lidijimc pour émettre cette proposition
révoltante (lue "l'enfant appartient St

l'Pit^t av;int d'appartenir à It». famille."
C'est ce priucipe-lû, qui fait tant do
mal ; c't^t le principe en jeu dan» le

conflit scolaire au Manltoba.
C'est au père de famille à élever l'en-

fant, à celui à qui Dieu l'a donné, de
même que c'est au prêtre i).. ix>urvoir &
son instruction religieuse, parce que
seul il en a reçu mission de Dieu. Le
principe faux que Je viens de lueniion-
ner a pris racine dans un grand nombre
d'esprits, m?me <'bez des catholiques,
et on assistera à de sérieux bouleverwe-
ments dans la société, pour peu qu'il se
propage. L'Etat n'a qu'une chose ii faire
en matière d'éducation, il doit aider, m-
Ion l'KgiL } et s'employer par tons les

moyens fl- favoriser j*a bienfaisante in-

fluence dans cet ordre de cho3C«. L'Etat
doit respecter la foi, les moeurs de l'en-

fant, quelle gne soit la religion à laqueHe
celui-ci appartU^nt.
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Mgr l'ait Ici riilsturltiue de toute la

qvicstlou d»'» oc'olen d^'ipulu l'AtabllHae-

Qieut dt« pryuilfiroK •'coleb l'Ut Uollque»
dann r«ndt»u t^-rrlioliv dt* la lilvièit»

Uoujî^^. .!•' iiulH l'Jirler de cette (.iuebU(»u

eu «-ounalHiwtuce de ouuse,, dlt-d, cui'

J'ai vécu lou^MiuiM» duu» ce paye. (J'ent

oiol qui coudulslB â dontinatloa le» <iua-

tro reJl^leii»5ew aiJi)el(!eM de MuulK'Ul
pur Mkt ri'uveuL'liei- i-our Instruire les

imi'atiltf deti <'uiuus. d*-» sauvage'} et den
uiétlH. Volol tonuueut fouclionualt le

«jrBtôûH^ : L'ar^eut 6talt paritiKÈ eu
deux partie» éifale», l'uue pour le» ca-
thoUqueB et l'autre pour les proteatanta
mt reuil», pour le» prcaiiers, îi l'ôvôque
catholique, et pour les derniers, à. l'é-

vôQue auKlicau.

Uu Jitur, cep»'iulaut,

r<îclauitreut leur i):iri

daleut rien de la paît
tLio^lqueti, malR ilH

Juste part de l'octroi

les presbytériens
ll8 ne deoiiiu-

accordée aux ca-
r<'<lamaifcnt Ifur
accordé aux pro-

testantw, L C'vflque n'igHoan s'y opposa,
et la ciiofeo tut discutée dans le conaeil
d'éducatloii dont jft faiaais partie. Le
conseil, u 1 unanimité molus deux voix,

se rendit à cette demande que J'uppuyai
mol-niéuie de mon vote, parce que je
recomialflfiais que c'étidt un principe
Juste. Catholiques et protestants vi-

vaient dans la plus pariaite harmonie.
Un Incident vous le fera voir mieux que
tout le este. Je fus invité un jour à dî-

ner chei. M. Thom, et après dîner, ce
monsieur me dit : Mon pfire, ne man-
quez paa d'aller voir Madame Thom
avant de partir. Avant de prendre con-

gé, J'allai eu effet rendre mes hommages
â, la maîtresse de cé^ns, quand, uu cours
<le l'entretien, Madame Thom m'offrit
cinq guinées en or eu mo disant : Pre-
nez cela, mon pore, les religieuses

trouveront bien à les appliquer pour les

â«8 de leur euselgnemem. Klle me re-

commanda également de dire aux reli-

gleu^ies deuvoyer leur voiture chercher
des provisions de bouche que la. bonne
dame mettait, a leu- disposition.

Les écoles continuèrent ainsi d'exister

sans aucune dlfticultô jusqu'à l'entrée

de la province actuelle du Manitoba
dans la ccnfédération canodlejine. L'Ac-
te de la confédération était basé sur le

principe religieux et respecta it le droit

ie chacun d'ôle/er ses enfants confor-

mément à, ses croyances, (jes dlspoiri-

tluus furent éienducs «\ l'Acti» du Mani-
toba, qui stipula clalreoieut h* drull des
catholiques d'avoir de?; écoles séparées.
A CKtawa, lorsijiU'v cet Acte ;ut adopté,
on y Inséra même uue disposition <iui

constituait dans la pensée de ses auteurs
une protection spéciale pour la minorité.
I>aub le temps, la majorité était catholi-

que , aujourd'hui, nuilheureusemcut.
elle est en grande minorité, mal»» ce u'>M.
pas le nombre qui fait lu droit.

Conformément aux dU) oslitom* de
, cet Acte, la légiahilure do !a nouvelle
; province établit, ;n ell'et, deux section»
' du Cousell d'Instruction et toute uae op-

I

ganlsatloa dl.sLiucte peur les cuthollqties

j

d'un cùté, les prole<Jtanls de l'autre. Et
!
les choses marchèrent, ainsi jusqu'en

! 181)0. Mgr rappelle alors qu'un nouveau
1
gouN'ernemeut étant arrivé au pouvoir
et les partis étant égalemeni; divisés,

Greeuvuy. le chef du nouveau gouver-
I jiement, alla trouver Mgr L'uchô pour
I
fc.'entt;ndre avec lui au .sujet de l'entrée

! d'un ministre l'ranyaisi dans sou cabinet.

I

Ici Je laisse la parole au II. à' Allu.d,

! O. M. 1., qui a déclaré kon» serment ce
'

<iul suit, au sujet de ces démarches ;

'Je me rappelle distinciemenL (jue

pendant la première partie de la dite au
!
née de Notre-,Seigneur, mil huit cent

; quatre-vingt-huit, l'honorable Thomaa
i

Greenway, que Je ue coui laissais ptis

j

alors personnellement, vint ù, la ré.sl-

dence éplscopale, ù. St-Boulface, accom-
' p<.'gué de Monsieur W, i\ Alloway, que

j

je coiinalS4»ais per.sonnellemcnt, et le

dit M. Alloway m'introduisit alors le

dit honorable Thomas Greenway, et le

( dit Monsieur Greenway me Ut savoir

qu'il était venu pour voir Si* Grandeur
l'archevêque personnellement, pour af-

faire coutideutielle. 8a Gramleur était

alors malade et retenue au lit ; J'en in-

formai M. Greenway et lui dis que,

comme Vicaire Général de Sa Grandeur,

Je pouvais recevoir communication con-

tidentielle qu'il désirerait taire et que
Monseigneur l'archevêque respecterait

aussi ses confidences'.

"L'honorable M. Greenway me dit

alors qu'il avait été appelé pour former
un nouveau gouvernement dans cette

Province, et qu'il désirait le fortlûeren

prenant dans son cubinet imrmi le»

'W
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membreN ftanyai* ilt» lu L^KlMuture ce-

lui <|ul plairait & i'Arcbovêque ; l&-doH-

•U8 je tls lit rctnarquo quo Ha Qnindeur
ne favoriserait l'eutrée d'aurun numbre
frauçalâ daiiK la notuclh> iidinlulutra
tlou 8UU8 (condition et saiiH uue euteutu
prôalahU*, au BuJ*»t do certalneR qu«»ê-

tiona de ifrande Importaut*' po r Su
Graudt'ur. MouBieur Grotuway oi'aa-

•uralt qu'il avait dAJA parlé de cela avec
«^>(i iiiids et (iu«' lui, Monsl^'ur (ireonwa.v,
Citait parfuiteiuent cousentaut û. Kamu-
tlr, HoiiB <iHi Konvernoiiicnt, le rniilntlen

et la conduite de ce qui existiUt alors
au euJHt. ,

•'l.o. Dc« C'coles catholiques B(''par^»<'8.

"2o. Dft l'usage offlcicl de la langue
fraïKjalse.
"î^ Des divisions èlectoralea fran-

çalstes."

Apri?8 avoir dit qu'il avait alors reçu
des assurances de M. Greenwuy sur ces
trois pointe et lui avait proiul» de le»-'

faire eounaftr-e à Mgr Tactié, le II. P.
Allaixl continue :

"Le lendemain matin, eouforœôuieut
au rendez- vous, Je suis allô a l'offlce de
M. AUoway .ft Wluulpeg, et !â je ren-

contrai Vhr Hirable Thomas Groeaway,
et lui couuiiunlqual le mwiwage de Sa
Grandeur qui fut relaté ti>l que donné
plus haut, et Monsieur GreenvPîiy m'ex-
prima alors sa satisfaction perfonrolle
pour le dit message et pour l'attitudo

de Sa Cîrandeur et m'aHsura alors que
tout aemlt "fldôleinent observé" entre
son gouvernement et Sa Grandeur, et

alors encore, et en terme« apéclflciues, 11

me renouvela les assurances que :

"Prmlèrement--Les Bcolee Séimrées
Catholiques ;

"Deuxièmement—L'usage officiel de
la Langue française ;

"Troisièmement—Le nombre dos divi-

sions électorales françaises ne seraient
pas dérangés pendant son admlnlsti-a-
tlon."

Je vous cite ce cas d» M. Gre^mway,
qui a violé l'une après l'autre tontes les

promesses qu'il avait faites, tel qu'at-

testé dans cette déclaration sous ser-

ment, pour indiquer la prudence qu'il

faut que vous apportiez dans le choix
des candidats. On vous fera des pro-

messes tant que vous voudrez, M.

Groenway aussi en avait fiUtt-H, ot 11

le» a violée*. Vous devet être trèu pru-
d«'rjtH en face de i>HrellU'fl inCamlcf et
tenir compte de* antécédent» de ceux
qui oolliclteut v'M) HuffrageD.
Mgr exp<jf)e eiundtc la filière par tft-

(luelle la question a passé Jusqu'au der-
nier jugement du comiré judiciaire du
Conseil Privé, A l'adoption de l'urrété

réparateur et â, la pré«entatlon de la loi

réparât lice basée stir cet anété, »\ la

derniers sefislou du Parlement fédéral.
Le gouvernement a répondu j\ la de-
mande des ôvtques en [réparant et pré-
sentaut une , )1 réitamtrlce. Oett*» loi

n'est pan purfnlte, «nuis doute, luairf au
uoin» elle établit un état do choueH plus
tolérable.

La discussion commença sur cette loi.

On a eu le malheur den faire une «lue»-
tiou politique. Or ce n'e«t pm» une ques-
tion politique, malH bien une question
rellgleuge, qui tonche aux droits «acres
de la conscience. Lal-jsez-raol vous rap-
peler qu'il y a quatre sortes d'C-coles :

l'école catholique, où l'on donne une
pleine mesure d'enseignement rllgleux:
r^îcole protestante, où l'on en donne
plus ou moins, suivant le goiit des pa-
rents ; l'école athée, où l'on met Dieu
fi, la porte ; et l'école neuli*e, c'est-A-dlre

ni oathollqiie, ni protestante, ni athée,
mais où l'on l'ait abstraction de la reli-

gion, où l'on défend aux maîtree et

maîtresses d'en dire un mot. C'est
peut-être !e pire système de tous, car
il conduit directement à l'indlftérence,

qui est la pJale du siècle. C'est un sys-
tème réprouvé par l'Eglise, comme vous
pourrev; vous eu convaincre par la cita-

tion suivante d'une lettre adressée par le

[tape i^éon XIÎI aux évéqu«H* de
l'rance :

"Eu ce qui touche d'al>ocd la famille,

il est de la dernière impoitance que,

dés le berceau, l'enfant reçoive une soli-

de instruction religietiso, et (lue les en-
.selgnementa divei-a qui doivent le prépa-
rer à la vie ne soient Jamais séparés de
celui de la religion. ''^)lsjoindre ces en-

seignements, c'est vouloir que l'enfance
soit neutre il l'égai-d des devoirs envers
Dieu : système d'éducation faux en sol»

et surtout fimeste quand il s'agit d'en-

fants eu bas ftge, car il ouvre la vole^

à rathéisme et la ferme â. la religion.

'4.
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"Il faut (loue que ïn» pareota chré-
tieus %tillh>ut avec 1<> hoId le plua ez-
trOue à c« ()ue luurH tiitfauts, d^a (lu'lls

•oui & rii^^ruo de comprendr»', r»fÇoiveiit

l'iastructlou lellgleiwe, et à «e quc>

rlei) dans le» écolea, ne i»ulHBe i)Ort»»r

attt mte h leur f«l et A leuiH inoeura.
"1^ loi divine et la loi naturelle" eu
joignent aux parenta cette vlgUaufe, et

lii* nt «auraient pour aucun motif, être
affraucUlH de ce devoir. L'EgUiue, (jul

garde et d^'tfend l'iutcgrliô de la fol ;

l'Eglise, qui, en vertu de lautorlt<5

qu'elle tient île Dieu, son fondateur,
doit appeler aux bienfait» de la <^lvUl-

•allou cbr(^tlenne touti*» les ualloUH, et

qui, par auite, doit attentivement Bur-
velUer l'Insiructlon et l'étlucatlcm don
enfauUs qui sont placôb par le tntptCme
tous Ha puissance, a toujoura formelle-
meut "eondamnô les écoles appelles
mixtea on neutres ;" elle a maintes tt

EcalntcB fols avertis les parents d'avoir
à demeurer, sur ce point si essentiel,

toujours vigilants. En obéissant en cela

& l'Eglise, on obéit en même temps i\

l'utlUlô sociale, on i)ourvoit excelleni-

meot a liutérfit commun. En effet, ceux
Cjul n'ont pas regu, dans le premier ftg<\

l'Influence de la religion, grandiset'nt
sans avoir aucune notion des plus hau-
tes vérités, qui peuvent seules entrete-

nir dans l'homme l'amour de la vertu
et réprimer les passions mau values.

Tf>llt^ sont les notions d'un Dieu créa-

teur, d'un Dieu Juge et vengeur, des
récompenses et des peines de l'autre

vie, des secours céle;?tes que Jésus-
Christ nous offre pour remplir conscien-
cieusement et saintement nos devoirs.

Sans cet enseignement, toute culture
des Intelligeuces sera malsaine. Des
Jeunes gens affranchis de Ui ci-alnte de
Dieu ne pourront supporter aucune des
^^gles d'où dépend l'honnêteté de la

vie ; ne sachant rien refuser û- leurs

passions, Us seront entraînés à Jeter le

trouble dans l'Etat"

C'est la condamnation formelle des
écoles neutres. Il faut <iue l'enfant soit

toujours sous la jurldictioa paternelle

et celle de l'Eglise à laquelle il appar-
tient. Ce que nous voulons i)our nous
•ous ce rapport, nous l'accordons aux
autres. L«^ protestants ont le droit et

le devoir, tout égarés qu'ils soient, d'é-

lever leurs onlantH couformOuient a leur
fui

Le protesiautisme »'St une erreur punv
ment rellgleuso. l.e« catlioli<iués ont
pour rôgle de Jol la parole de Dieu, con-
signée dans U'H E.riturcs et la tradi-
tion, et inieri^rétee InfuilliMement jiar

l'Egllrto dauH les conciles «t'^uémux et
le Pape parlant "ex cathedra". Lvn pro-
testants ont la parole de Dieu, consl
guôe dans h'S Ecrlture«,mai8 Inieiitrét^M.'

par chacim iudivldtielle»' «nt. Le« catho-
liques ont la plénitude A la certitude
de la vérité ri'llgl(.'U8e ; les proi estante»
n'en ont que l'ômiettement.

Mais les proH'stantH bien pensant»
sront caM)oli<iu»'8 ci applitiuont h' prin-
cipe fondamental du catliollcisme. liana
l'ordre civil et ix)litl«iue. Us re- onn.tls-
sent l'autorité et ne la discutent p»uî,

s'inclinent devant la Coiistliution com-
me régie souveraine et eu acceptent
l'interprétation autorisé^ par le tribunal
en dernier ressort, dont lu dcclslon est
accei)lée par enx comme l'expression
d'un autorité souveraine et infaillible

CD fait, puisqu'il n'y a pat^ d'autorité su-
périeure pour l'infirmer.

Mes frères, cettje question de l'éduca-
tion est d'une Importance capitale, et

N. S., en a fait la base de son oeuvre de
rédemption quand U a dit : "L'iiomme
ne vit pas seulement de pain, mais de
toute parole qui sort de la bouche de
Dieu". L'Eglise tient & un enseignement
franchement religieux et catholique.
B«aueotip de protestantij eux mêmes
ne veulent pas d'écoles sans Dieu, et

c'est ce qui explliiue qu'il y ait un grand
nombre d'entre eux qui s'unissent &
nous pour réclamer la liberté de l'ensei-

gnement religieux. Au Manitoba, on a
foulé aux pieds ce droit ft la liberté de
l'enseignement religieux. Ou a pris l'ar-

gent des catholiques, on a pris les mai-
sons d'écoles qu'ils avaient construites
de leurs deniers, tout cela pour forcer
les parents catholiques a envoyer leurs
enfants à des école» protestantes. C'est
une Indignité.

Mis en demeure par le goaverntmient
fédéral de se c*on former au Jugement
du Conseil l'rlvé et de rendre aux catho-
liques leurs écoles, le gouvernement du
Manitoba a répondu : Non. Et pourtant,
c'et ce même gouvernement qui .ivalt
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promis de ne pas toucher aux é<xWe8 s6-
parôes, A quel spectacle n'avous-iiuus
paa assisté ù. la dernière session du Par-
lement Wdérftl ! A ti ! la lôgislatlon répa-
ratrice a fait tomber bieu' de*^ masques
de la figure des soi-disant» cathollqui's.

b'échec essuyé par cette législation a
été en ce sens un bien pour un mal.
Un député Canadien-français, qui se

dit catholique et le chef reconnu d'un
grajQd parti composé de catholiques et

de protestants a fait la di''c!8ration sui-

vante en fait de principes, dans sa con-
duite politique : "Tant que f'ccupei'jii

"un sidge en cette OharnlTe, tant que
"j'occuperai le poste que j'occupe, cha-
"que fois qu'il sera de mon devoir de
"prendre une position sur une question
"quelconque", cette position, je la pren-

"drai, non pas au point de vue dn ca-

"tholiclsme, non pas au point de vue du
"protestantisme, mais je la prendrai
"pour des motifs qui peuvent s'adresser

"aux consciePMs de tous les bomrnes,
"indépendamment de leur foi, pour des
"motifs qui peuvent animer tous les

"hommes aiuuuit la justice, la liberté

"et la tolérance." (Extrait des di^M),stsf

officiels, version française, séance du "

mars ;i89fi.)

Voik». l'affirmation du libéralisme con-
damné par l'Eglise la plus catégorique
qui ait jamais encore été fait a ma con-
Daispancf" danw une assemblée lé!c:ip]ari-

ve de notre pays. L'homme mui parle
ainsi est un libérfil rationnii.ste-. Il for-

mule une doctrine eiitlèreraent opposée
ft la doctrine cathnîtqne.O'est dire qu'un
catholique n'est pas tenu d'<;^^tre catholi-

que dans sa vie publique. C'est une er-

reur fondamentale et qui peut conduire
aux plus déplorables wn3'équen<'es.
Ecoutez encore ce qu'un autre député a
du. Ou lui demande : t

"Si Mgr Langevin se déclare entiére-

"ment satisfait du bill et demande qu'il

"passe, l'honorable député y csiera-t-il

"favorable, lui 'i

A quoi le député Inteviiellé répond :

"La réponse que J'ai fl donner est
"celle-ci : Mgr Langevin a parfaitement
"le droit d'être satisffiU. du bill sous son
"asp'^ct religieux ; mais moi, comme Ca
"uadi en-français, j'ai le droit de diCrôrer

^'d'opinion avec lui quand il s'agit do

"discuter la cAtô national et constitu-
"tionnel Je la questiim. Il n appartient
"pas ù, Mgr Langevin de me dlcfer ae»
"vues et de me dire ce que j'ai à fali-e

"gous l'aspect national, polititiue ex
"vtonstitutionuel du bill."

Voilà l'Eglise hors de quest'on dana
une ulTaire où sont en jeu les droits
mêmes do la conscience. Voici un dépu-
té qui se dresse eu face de.? évêques et
leur dit carrément : Vous dites que le

biU est acceptable, moi je ils <iue non.
Qui croire V Qui a Juridiction ici p«ur
parler d'autorité V M. le député dit que
c'est lui. Eh bien, c'est du libéralisme
tout pur, de ce lliiôralisme qui, «ous
prétexte qu'une (luestion religleu'^e tou-
che à la politique par certains cutés dé-
fend a rautorlté religieuse d'Intervenir.
Ecoutez, mea frères, -la réfutation de
cette erreur dans le passage suivant de
la lettre pastorale des évéques de la

province ecclésiastitiue df QuCbec en
fi'ate du 22 septembre 1S05 :

"Y a-t-11 des question od l'évéqiie et le

jU'étre puissent, et méuiP quilquefois
doivent intervenir au nom de la reli-

alon ?

"Nous répondons sans hésitation: Oui,
il y a des questions p.litiquea oQ !e

clergé peut, et même doit intervenir au
nom de la religion i.a .•(-•gle de ce droit
et de ce devoir se tnuive dans la distinc-
tion même, que nous avons d<^ji!l sigaa-
lee, entre l'Eglise et l'Etat.

"Il y a en effet des questions politi-

ques qui touchent aux intérêts spirituels
des âmes, soit parce qu'elles ont rapi>ort
à la foi ou a, Ifi morale, soit parce qu'el-

les peuvent affecter la liberté, l'indôpen-

dance on l'existence de l'Eglise, m^me
sous' le rapport temporel,

"11 peut se présenter un candidat dont
le programme soit hostile ft l'Eglise, ou
bien dont les "antécédent soient." tels

que sa candidature «oit une menace pour
ces même Intérêts,

"De même un parti politique peut être
jugé dangereux, non seulement par «mi
programme et par ses Jintécédents, mais
encore par les programmes et lep antô-
C'édoxits particuliers de Bf^s chefs, . > s<vi

principaux mendiresi et dt sa presse, si

ce parti ne les désavoue point et ne se
sépare point définitivement d'eux dans

' •'ii
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le cas où ils persistent dans leur erreur
Après avoirété avertie.

"Dang ces cas, un catlioilque peut-il,

6UUS rouler sa foi, sans e-e montrer hos-
tile à l'Eglise dont 11 est loembre, un
oatliollque peut-il, <li8ons-non,s, refuser
A l'EgUse le droit de se défendre, ou plu-
tôt de défendre les lutc'rôts spirituels

des âmes qui lui sont conliées V Mais
l'Eglise parle, agit et oombnt par son
clergé, «t refuser ces droite au clergf,

c'est les refuser à l'Eglise.

"Alors ïe prêtre et rôvéque peuvent
eu toute justice ôt doivent en toute
i'onscleuce tiiever la voix, signaler le

danger, déclarer avec autorité que de
voter eu tel "sens est un pécbô", que
faire tel acte expose aux censures de
rKglis<i. Ils peuvent et doivent parler
non-seulement aux électeurs et aux can-
<ildate, maie même aux autorités cons-
tituées, car le devoir do tout liomme,
qui veut sauver son flme est tracé par
la loi divine ; et 1 Eglise, comme une
bonne môre, doit, à tous ses enfants, de
<ïuelque rang qu'ils soient, l'amour, et,

par conséquent, la vigilance spirituelle.

Ce n'est donc point convertir la chaire
en tribune politique que d'éclairer la

eou«cience des îidMes sur toutes ces
<lu<«tion8 où le salut se trouve intért^s-

"Il est évident par la nature même de
la question, qu'a l'Eglise seule doit ap-
partenir rappi-ép'ation des clrconstan-
«lea où 11 fatit élever la voix en favt^ur

<'e la foi et de la morale chrétienne."
C'est mon devoir aujourd'hui de voa« ;

rtonner uu eolenueJ. avertissement .^t je
i

nu \evLX pas y faillir, parce que de Tac-
j

compUsdemeut de ce devoir déi^end le

fWàlut de mon rime et le Sf.lut ou la mort
des ameB confiées >\ ma gar(Je. Le prin-
cipe Invoqué par ces deux hommes e^t
cilamôtralemeot opposé à, l'enseigne-

j

loent catholique. Je parle Ici de doctri-

ne, non de parti. Voici ce que dit là-
'

d€MiBiui N. S. l*érei le Pape Léon XI 11 :

"D'autres vont un peu moin* loin.
'

"mais sans être plus conséquenthi avec
"©U.I mêmes. Selon eux, Icà ioîs divines
''(îoiv^^nt régler la vie et la conduite des
"partie 11 liens, ma!» non celle des Etats ; I

**i\ est permis dans les choses publiques
|

*'d6 S'écaiter des ordres de Dieu et de i

•'légiférer sans «n tenir aucun compte :

;

"d'où nait cette conséquence peruicleu-
i
"se de la "séparation de l'Eglise et do

i 'TEtat".

Faire de l'homme deux hommes, l'un
catholique dans la vie privC-e, l'autre

. libéral dans la vie publique, c'est une
,
erreur, une er.'eur monstrueuse et des
plus dangeureuses'. Vous allez avoir à

• xoter prochainement. Voila df:ux hom-
mes dont Je voui4 yigntile la funeste er-

:

reur. C'est la premitTe fois que je vois
une formule de rationalibuie aussi ca-

;

légorique dans la bouche d'un Cana-
dien. Ecoutez encore ce que dit ii cet
égard Mgr de Ségur :

:
"Jugez de ii\, .N. T. G. F., lu gravité

,

de l'erreur de ceux qui croient que l'on
peut être libéral ou poljtitiue tout en

;
continuîmt a être bon catholique.
"Vous êtes catholique en relia;lon, et

"libéral en politique, dit Mgr de JSCgur
"dans uu opuscule qui lui a vah' les fé-

'licitatious du l'ape Pie IX. llh ! c est
!
"précisément la ce qu'on .-ir.iA-iio Ctre
•Catholique-Libéral. Un Catholique-bi-
'"])éral, c est un catholiqu(- qui ii't-s*. paa
"catholique <.n tout, et qui <luus les

'Oue.>-'tions politiques' ou sociales, se
"soustrait aux ensieignements et aux dl-

"rectious supérieures de l'Eglise pour
"suivre ses idées propres, o't st-à-dii-e,

""ses idées hausses , car il n'y a pas de
"vérité (.outre Die m et son Eglise.
"L'Eglise, ayant ^i gu de Dieu, comme

"nou.s l'avons dit, la mission et l'ordre
"(l'apprendre d tous les hommes sans
"exception à. accomplir en "toutes c'oo-

"ses"' 'es volontés divines, les Souve-
"rains, les hommea d'Etat, les dépi.ité«,

'les gouvernements, les magistrats, et,

"eu général, tous ceux qui condaieent
"ic8 autres, ont pour devoir, et pour
"premier devo!r,de conformer \>.mm pen-
"sôes et leurs volontés aux enselgne-
"mentïî de l'Eglise dans lexercicô de
'leur autorité. Bans c-ela ils cessent
"d'être catholique, au moins par un
"côté."

Voilà la doctrine catholique, et voiel
l'avevtlsaemeut qu'en conscience je me
crois tanu de voua donner : Dans U-s

clfconstances, un catholique ne saurait,

sous peine de pécher en miitlére grave,
voter pour un chef de parti qui a for-

mulé aussi publiquement «ne pareille

erreur et les [>fi,rtiK««n8 qui l'appuîent

'0
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rjaus cette erreur, tant qu'ils n'auront
l>aB fjf'savoué publiquetuent eetto erreur
et pris IT'Ugagement formel de roter
IM)ur une loi réparatrice acceptfe pur
les ôveQues.

La question, je le répète, est de la

plus haute importance. Si ou 61ève les

eufants dans des Ccoli>s isans Dieu, ou
eu fera des révolutionnaires. Voulez-
vous connaître les fruits de cette édu-
cation V Tenez, écoutez :

•'Les jugea sont a. leurs situes , h

leurs places les jurés. Après les qucK-
tions d'usage, le président continue :

••Gaudot, vous avez assommé Rosioie
Ménié pour lui voler quarante sous ;

vous espériez trouver clie« elle une plus
forte somme ; sans cela vous n'auriez

pas commis votre crime.
—<Taudot.—J'aals, pas M'sîeu.
"Le président. — Comment, vous ne

»av-(îz na« !

"Gaudot.~Ma foi, non ! Qu'est-ce que
su pouvait faire / une vieille carcasse de
plus ou de moins ! Moi, .1e travaille à
n'importe quel prix.

'"Le président.—Votre cynisme révol-

terait des canibales. Quand on songe
que vous n'avez que dix-sept ans!, Gau-
dot, et que vous avez déjà, un formida-
ble dossier, ou se demaudiî à quelle éco-

le d'infamie vous avez appris tous les

secrets du mal.
"Gaudot.—Ca pousst^ tout seul, Mon-

eJeur le président,!

"l.,*' prés i dent.--Vou» reconnaissez ex-

acts tous les délits énumêrés dans l'acte

d'accusation ?

Gaudot.—J'avouerai tout ce qu'on vou
Ora ; je m'en flehe comme un poisrion

d'une pomme.
"Le président.— MM. les jurés apprf'-

eîeront votre attitude. Je donne la paro-
le à, votre défenseur.

"M. Saint Appert, défenseur de Gau-
dot.—"Messieurs, ma ;&che est bien sim-
ple, car l'accusé a tout avoué. Je n'ai

pas à le défendre, pu'»iue je ne vois

pour lui aucune îs'sue à la uilséricorde.

Aussi, je serai bref.

"Mais si la justice lui demande comp-
te de son crime, vous me porTaettrt??, de
demander compte il mon tcur, à la jus-

tice, de son arrêt.

"Quel sera-t-il "'. Je Vigncr'e. Mais.fuel
qu'U soit, il y a ici quelqu'un plus cou

pable que le coupahl« lui-même. CUt

coupable, je vous le d«>nonce, ou plutôt
ces coupables, je les accuse : c'est vous,
messieui-a, qui m' écoutez ; vous qui re-

présentez la so<.'i<^'té, cette société forcée
de ,'unir les fautes que son incurie et
su corruption n'oui pas su prévenir.
iMouvement.s dans l'auditoire.) %

"J'aperyois, sur le mur, devajit mol,
et je salue le Christ sur sa croix. Il est
Ici Uaus votre prétoire, là où vous citea
le criminel à votre barre.I'ourquoi n'est-

il pas dans l'école là où vous appelez
l'enfant pour l'instruire V £*ourquol
châtiez-vous, .sous le regard de Dieu,
quand vous formez cies âmes en dehors
de lui V Et pourquoi faut-U que Gaudot
ne rencontre le Dieu du Golgotha pour
la première fois ici V Pourquoi ne l'a-t-il

pas rencontré devant les bancs de son
école V II aurait sans doute évité le

banc d'infamie où il est aujourd'hui. '

"Qui lui H dit qu'i) y avait un Dieu,
une justice future ï Qui lui a paxlé tie

son âme, du respect de sou prochain, de
l'amour de f?e8 frères 'i Quand lui a-t-oa
appris la loi de Dieu ; Tu ne tueraa
pûlut Y'

"Ou a laissé cette ame à ses mauvais
instinct» ; cet oufant a v^cu comme un
jt;une fauve, (ians un désert, seul, dans
cetio société qui vu frapper le tigre,

Quand elle aurait dû, ?1 i'heure propice,
couper ses griffes et <.'alnier sa férocité"

"Gaudot écoute avec stupeur, comjiie
ave<^ triomphe, ce plaidoyer si étrange
pour lui, et un éclair de satisfaction .

traverse ses yeux, quand M. Salnt-Ap-
,

.

pert conclut, en s'éeriant : "Oui, c'est
,

vous que j'accuse, Messieui-s-; vous, cl-

vlUsés, qui n'êtes que des barbares ;

moralistes, qui menez l'athéisme' et la ,

pornographie a grand orchestre, et vous
vous étonnez qu'on vous réponde par ie
crime et la déch«^auce !

"Condamnez mon client, c'est votre
droit ; mais je vous accuse, et c'est mon
dévoir,"

M Saint-Apperi s'assied ; la salle est :

Uttôralemtut soulevée ; des uppîaiidift-

Bemenfcs éclatent, au sitôt r«''primé8 par
le président, Les jurés se retirent dâna
la. salle de leurs délibérations et rappor- :

tent un verdict uftirajaiif sur toute« le» -

question. "En conséquence, Gaudot, mal- '

;
>
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gré tion jeuue âgé, ebi oûuduiïinè à ia LETTUW OK I»I<i« 0'HU1K5Î
î>eii).e de mon. '

'Dieu jugeia les juge»:" s'écrie M. jn lU^mi*^ rmutni^U» Laurier
Saiut-^ipport, eo se levant et eu mon-

|

trant le Christ."
j

Los fruitb de eetie Cnlucation, vous' les I

l^ou^•erez encore dans ieg assassinats
,

dont les cLefs d'Etat ne peuvent se ù(r

fendre, nmigré la protection que leur ;

donne une armée d'un dt-mi-milllon
j

d'hommes. In beau joui-, an prcsidef^ !

de ré[)ubîi(iue se met en vo,vag<>, 1 1 il
'

est à, peine arrivé qa'un gamin, un iou-

cojtiiiHe M» fiiux tit>aut et
iiue iiituMtU-e.

I^en UK.îi*'"* «lu ijouverneiijiieiil'pRr'«
iiMtt f»lit<<i haut <|iie tex luotifi^

douteux <leH liliéraux.

Lo " Cachet d'Anfiimitsh ", publie
l'importante lottre de i'ilgr O'Brien, ar-

veteaa fcort de ia foule et lui plante sou chevôqno d'Halilax. sur !aqu..stior. de.'î

poignard dans le ventre. Si vous laissez écoles de Maiiitoba.
les idées modernes en matiôre d'éduca-
tion jj6né\rer uaus votre pays, atcendez-
vous fl, un avenir sombre et charge de
nuages,

l/a iireœl<'Te direction que J ai à don-
ner aux catholiques de ce dloctee, pour
les prochaines élections, c'est de ne
donner leurs votes qu'à des candidats
qui s'engageront ô, voter eu faveur d'une
loi réparatrice acceptée par les évCquefl.

IS'oubliez pas que ce vote sera de ^a plus
haute importanc*;, Ma seconde direction ' compatriotes et eu leur hjyaaté ix note.''

Rome, () mat 18i)^.

A mon acrivôe d'Or k ut, il j? a quei-

<jue6 jours, :l"al apprii-i, par les rapports

du T'arl^Mnent et pur les journaux, lo

îrort de la, kvi rC'parai.rice, Il est X peine

besoin de dire 'lue 'j'a <>t6 une surpri-^e

pour moi e» au^ssi un sujet de regret.

T'avais telîemcijt foi au ben seus de mes

ceHt de vous engager à mettra de cOté
tout esprit de parti, quel qu'il soit, et de
juger borames et clnoses an point de vue
des principes et de l'eriseignemnet ca-

thoUqu»:)». C'est ce que fOUH ferez cou-

rageusen :; ut, comme catholiques, com-

inconipam'tvie Conotilntion, pour ne pas
jtiirier de leur amour de la justice, qu'il

j'Omblait qu'il yerait Injurieux d'avoir

des doufes sur ruruinimît<'* que J.). Cham-
bre metirait tl maintenir celte Consti-

noe Oanadleas, comme citoyens, et le
, (^y^u et à décider uue -fois i>our toutes

bon Dieu bénira vos eiïort« er vous per
metti-a de recueillli' icl-ba« un avant-
goût du iMJuheur qu'il résen-e h ses élus'.

)
q^^'ûu (Janada il y a ausel peu de place

pour les brandons de dl.'worde religJiîuse

;

que pour les dupeurs pol)tt..|ats. La
I noble coa<liiite des Coiiimune'^, en deux

!
occ.isloos antérieures, jutitiait cette fol.

:QTJI vSE vSERAlT IMACUNE Ql'E DES
jïïOMMES PUBLICS 0.\XAl>IEN«î,

JAU-DEDANS COMME AU DEBOIiS
\DV PARLEMENT, AURAIENT CON-
JVEKPI UNE QIESTION PUREMENT
;
(X>NST'i.TU'rTOXNELLE EN UNE

I

l'URE QUESTION DE PARTI OU AU-
RAIENT CHERCHE A J'ERPETIEH

j
ilNE INJUSTICE RECONNUE, au tls-

I que d'amener une ('re de gu<*rre n-Aï-

; fiouse iwin» sen<j commun et dé rétrogra-

i
dation nationale. Lf. pin- etinemi ,1e n*»-

I tre pavf?, est celui qui iieme ia discorda

\à V .\..\y
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rtiligieuee et Tininiitiô de race. Cet
j

ne sommes encore qu'au début de notffe

bomniivliX n'a pa» de plaœ dans notre ' coui'<»e. La contiauce mutuelle, le res-

vle pul)ll(lut.^ On devrait le lier en battes
j
pect mutuel des convictions, un peu ie

avec les propli^tes du pessimisme et ieo

tniitrew il notre pays, et l'éoraseï- eouti

1* mépri*! de r< pinion publique.

Une question bleu sliuple est devant !e

peuple eunadleu. Non» en tiendrons-

nous, oui ou non, fl, notlH^ Oocstilutlon

qui protôge les droit» de tous, mais

patience et «le charité, as'ec un loyal

ï>ttacbement h. la Constitution, mêmct
quand elle froisse quelques-unee U; nos

propres idées, assureront en grande jwir-

tle dn mniuB, au Canada l'avenir }a
luonde. Ce qu'il a accompli depuis

vingt-cluq m» est vraiment merveilleux.

qu'en autant cme It.s droits de chaoua ! î/Llstolre n'offre point de parailAle. Los

sont protég'':s. Ou altalbllroni* nous, f'a
, légendes de grandeur srec<,iue ou Pomai-

aïOiprisaat les droits de quelquesi-uns, ne n'ég-alent pat* les faits de notre

pour quelque motif que ce .s.o'.t, les
;
courte caiTière, L'esprit de vigueur qui

sauvegardes de no9 propres droits, eii-
j
souffle la vie et l'espémnce, et les aspl-

gendrerons-nous Tesprit de méfiance, et
j
rations nationales dans le ssang et le

i!'tlIumerons-uous le« cendres refroidi.'?- cerveau des jeuuee Canadiens, a refou'è

eantes des anciennes et iudigues disaeu-
;
ou étouffé la voix de raauexJou et t?o-

tionâ ? Il n'y a que des politicien** de I gendre un lien d'union entre toutes

protession désespCn-ôs pour se rendre
|

les races et lea croyances daus la course

ooupabk'H d'im pareil crime contre le
j
vers le progrès national.

biev-étre «<>cial do notre b«au pays. Un
bounôte bomiati qui n'aime- pas les éco-

l&e. sôparC-es, pi.>urrait, il est vrai, être

On tente Insidieusement, ft. l'heure

qu'il est, de rompre cette unité, et bl-en

que ce ne soit peut-être pas l'Intention,

un instant tejité de siuivre une pareille l«s conséquences ramtlineront la sauvage

ligne de conduite, en ue regardant la
j époque de la discorde et du démembre-

quosti.)n qu'il un seul point de vue, inpis
i ment national, au milieu de laquôllc le

aprt'ss réflexion il verrait qu'il ne s'agit ' or! d'union ou d'assujetlasoment à la

pas d'avoir ou non les écoles séparées,
j
république voisine ae fera de nouveau

nu\i3 si la Constitution doit être oboer- i entendre, et qui pourrait dire avec quel

vée aujourd'hui par rappcwt aux droits i t.fitkèu?

de Smith, de L'agou il ee qu'on puis«e Dans une crise comme celle-ci, ceiui

l'invoquer domain pour pro1:éger ceux
|

qui aime son pays ne saurait garder le

de Brown, Nos droits doivent marche"
|
j^ilence. Puisse Técho de ma voix arriver

ou iomber ensemble. Peu, Je l'espère, nxix oreilles et à l'intelligence de tous

out le désir d'enfreindre ceux de leurs
i
mee y.'ompatriote£. A ceux qui ne sont

concitoyeiw. Notre sens «x^lalré de la
j point catholiques, je dirai : Allez-vous,

vraie libt-rté, aosBi bien que les condi' ' vous qui êtes les descendants des hom-

tlons de notre vue nationale, empo- ujes qui après un long et rude comlmt,

chaient la gratifleatlon de ce dësir, conquirent la liberté constitutionnelle,

j^vant voyaA"*^' dans différents pays
,
frapper un coup qui devra avoir les

dernièrement, et ayant observé atteuti- conséquents les plus graves sur Wnm
vement leur condition s«ciala, mou es-

|

vre de vos pères ? Si vous ne maintenez

prit s^«t plus que Jamais pénétré de la ! pas les remparts de la Constitutioa au-

BupôiiorltlS de notre C»niid-'i comme
^

jourd'bui, demain votre conduite sera

foye» de paix et d'abondau-ee. Et nous invoquée comme un précé<leut autorl-^
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«aut uuo broche soi- un antre point— jastlo«. Nous ûjouieiona qa« c'est aao

coutre vous peut ôtr*>. L'avonir, la puii jujustlce aux uon-catlioUques que Ce

et ravauoeiuent de la CoulMf'rHtloa ! «iippoaer qu'on noml^re appréciable

sont; entre v(\3 uiiMna "Vou^d êtes la ma-
j

dVutre oux pfi-motii.oiiiv à, une .îiflfôrea-

Jorité, voub ïx>uvîz opprimer a'" • i)an- ,06 de croyunct-B rellyieus©» do les areu-

TTft iuJuorlt6 daua uue certaine pro. -.co;
j

gler sur Its exigences de la justice or-

voos pouvez dire que les dCcisioua dt:s i diniUre ; ou qu'oc on fora If» Joiiets d'on

tribuunux, la bonne fol et là ju»ti(re ro > /aouveont-ut qaJ devra aboutir, a'tl Kn'.s-

comptent pour rU^n ; VOUS POUVEZ
EVOQDEK UN ESPRIT MALSAIN ET
IMPLANTER DANS LE COIOUU
D'UN GRAND NOMBRE Dtl VOS
IVONOrTOVENS LES KANCl.'NE.S

QUE L'INJUSTIC» ÏDNGEXDUE
VOUS POUVI'^Z ARRETER LA
ROUE DU PROvrJf •

; ET ANEAN-
TI II LFF. PEKSÎ riVES QUI. AT-
TENDENT NOTRE PAYS BIEN AL
Mlf?. VOUS POUVEZ TOCT FAIEE
GELA EN VOTANT CONTRE LA LOT

sit .nainteuiuit, soil: il l'abandon UciS

di'oits de Ui uùnorit<>, oe que veuUnit

probabh;nu»nt le» cheHj», soit û, un dôeas*

tre pour le pays.

J'espère, Monsieur le rédacteur, qu<»

von» vousi <''ic-8 t;orai)6 on «upt'OstiTît

que (les catholiques d'EIalifuj!. '"«ficou-

[rageaient un , appel aux préjugCss

:

autl-oarboliQuei:"

.

QUELQU k.;S-UNrf

'PEUV'iXT BIEN NE PAS AlMKR LE
i ;;OUVERNEi\IENT ET L'OPPOSER
,
VIGOUREUSEMENT SLR UNE

REPARAiTtICR. Mais moi qui ai vécu
|
QUESTION DE OUaIMEROE OU AU-

au milieu de vous, je me refuse -X ei*oire
j

TRE : MAIS DE 00NCE:RT AV EG
qu'uQ bon nomlire d'entre Youtj veut le! LEURS CONCITOYENS NON-0AT£IO-
faire.

Je sais qu'on dira ; Nous ne refuson*'-

pas de remédier à tout mal doat on

iLlQUES QUI NE SONT PAS AVEU
jCrLES PAR LE FANATISME, ILS iiE

i

KANOER(.LNT SUREMENT DU COTE
uoUD prouvera rexistenee ; mais NOUS De CA JUSTICE MEME S'ILS DOi
VOULONS D'ABORD FAIRE UN)-:

ENQUE'TE POUR SA^'OIR SI L'ON
A FAIT DES TORTS A UNE MINO
BÏTE." Aux yeux d'un (étranger cela pa-

ra.tt vaisjiinabie ; aux yeux d'un Gan.).-

dien c'est ee que je n'ose eavacK^riwer de

peur d'être accusé de violeuce de

'lAIENT DE LA SlNCERfTE DU
GOl'VURNEMENT. îi uooi; fauv juger

l-ar les actes et non par les motii.'s. Nous
pouvons prO'Bdre connuisisance de* actea;

lea motifs ne sont vus et jugfe que de

Dieu. Lefi vrais t.-atiioJiquef.. :\ n;!!ii'ft.t

comme ailleurs, n'apprendrout pi«

langage. Pas un homme le movadre^neut
! ieurs devoirs des politiciens de parti,

au courant d.s alfairew publiques ne
i
c&thobq\ies ou jum-catholiques, mais 11»

vent ignorer l'injustice faite à la .'ulno-
i les puiseront à des siiurce» pius pures

tiié de Majritnba. C'EST UN SUJET DE
\
et moins int6ress6t«. C'efi-t avx princi-

E'KINE ET D'nXJxMD.iATION QUE
j

pes de justice qui s'imposent à tons le«

ijommes en tout tem.pis qu'ils ^''-fi in*-

pirevon;. LE TRIOMI^HE DU:. PAR-
TI, LES CONSIDERATIONS HUMAT
NES, LES LIENS DE CE MONDE NE

L'ON PUISSE IGNORER GI^TTE iN-

JUSTICE . C'EST UN FAUX PRE-
TEXTE Qi'E DE PARLEE D'ENQUE-
TE ; C'EST TRAHIR SA C^")NSOIEV--

CE QUE DE PLAIDER CLTIU E.K- ! SAURAIENT EXCUSEE UNE ÎNJUS-

CUSE POUR JUSTIFIER SON OPPO- , TICE.

SITION A LA REPARATION DE "'ia- G. O'BRIEN.

•'!

..«*;:*" ,<*;
yi:*:.. 4Vli'; •ta,'.-.. '. M:
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Mgr Rodgers et la loi réparatrice I
Mgr Gravel et la Question Scolaire.

-' ''
.

Le "Moniteur Aacdien," ^ '•gane do la

population <ratliollque frimyaise dt'.s

Trolnces Maritimes, donuait au milieu

do mars l'opinion do VfivPque de Uha-

tbam, Mgr Roger», sur la loi réparatrice.

Sa Grandeur venait d'écrire une lettre

dans laquelle 11 se déclarait favoraMe h
|

l'adoption d'une telle loi.
j

Voici ce que publiait le "Moniteur

i

Acadien" :
|

"Lundi dernier le.s journaux de St-j

Jean rapporlaieut quelques pairoles pro-,

noncées la veille dans sa pro-cath6drale'

pur Mgr Rogers, évêqfe de Ghatiiani, '

( t faisaient «lire à Sa Grandeur qu'Blle

a avait rien a voir à la question des

écolee de Manitoba.

"Monseigneur écrit pour contredire

cet avancé. Deiiii^rement deux Pères

Etudlstes avaient une entrevue avec

Xîgr Rogers sur la possibilité de réta-

blissement d'une maison dans son dio-

cèse. Dausi ce cas, le colU^ge St-Mlebol,

fermé il y a. une vingtaine d'années,

pourrait reprendre ses classies, et eu

îoentionnant le fait à ses ouailles de

Cbathaœ, Monseigneur a dit que s'il y
Bvait ailleurs des difficultés scolair.s,

ils a :ient eux aussi des intérêts à sau-

vegarder en matière d'éducation.

"Dans sa lettre, Mgr Rv)ger8 déclare

que si Sa Grandeur avait à. s'exprimer

,

sur la question des écoles de Manitoba,;

"Elle approuverait fortement l'adop- i

tion par le gouvernement fédéral d'une

loi réparatrice' que la province de|

Manitoba a refusée à la minorité catlio-
'

ïiqu^e, car il y a deux ans, de concert
!

avec les autres évêques, Monseigneur'

a signé une requête demandant au gOD
\

vernement de rendre justice à la mino-

rité lésée de ses droits les plus ehers,"
i

Extrait d'un sermon prononcé à Ste-

Angéle de Laval, le 28 mai 1S06, par

Mgr Gravel, évêque de Nicolet.

"Il ue faut pas perdre de vue celie

qxiestlon des écoles, car elle nous Inté-

ri-sse au plus haut degré, c'est une ques-

tion de patrioti.sme et de rell^^ion, c'est

une question de justice ; c'est pourquoi

iC"S évéques ont envoyé ce mandement â.

leurs ouailles. Les politiciens peuvent

avoir intérêt à voir diMparnltre cette

question de l'arène politique et plus

d'un voudrait s'en débarras'ser. Mais,

nous, les évéques, qui avons reçu mis-

sion de protéger les intérêts spirituftla

des fidèles confiés à nos soins nous ne

l'abandonnerons vas avant qu'elle soit

réglée dans le sens dé la justice.

"IL NE FAUT TAS CROIRE QUE
LES EVEQUES SONT DIVISES SUR
CETTE QUESTION. TOUS LES EVE-
QUES DU DOMINION N'ONT QU'U-

NE MEME PENSEE. ILS SONT TOUS
UNANIMES.
"Les évoques d'Ontario se sont réu-

nis à Kingston et ont donné une direc-

tion Il leur clergé en ce !=iens. Les évé-

ques de la province de Québec «e sont

réunis à Montréal et là ils ont rédigé le

n^andemoHt dont on vous

a donné lecture. Les êv6-

(lues des Provinces Maritimes ont aussi

donnf une direction â. leur clergé. Mgr
O'Brieu qui est actuellement ft, Rome,
reconnaît si bien la gravité de ia ques-

lion qu'il a en-vioyé une lettre dans la-

quelle il s'adresse non-seulement aux ca-

tholiques mais aussi aux protestants

ailn qu'ils' prêtent leur conwurs pour

le règlement équitable de cette question.

"Un vénérable évCque du Haut-Oana-

da disait à Mgr Langevln : si nous avons
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lo honbfur de voir cette giv'stlon n'^fxlvv

éouit'iblemeiit nous 'roiv^ avec vona et

clie5. vous obanto' un "Te Doum" soKmi-

nei (l'ii''tions de gr.'\ce pour roinercUT

Di?u. D'Un Irl nous ferons tout fn notre

pouvoir pour vous aider h en arriver à

cet heureux réf^ultat. V(3rS VOYEZ
QUE TOUS hFS :]VEQUES ONT LA
MEME SOLLTCITT^DE, LE MEME BE
SION DE "VOIR REGLER CET^J'E

QUESTION ET QU'ILS SONT TOUS
UNANIMES.
"ES qnaud biin rurme les <?vê(j\if'S

n'auraient pas j»arl6 voti'e devoir '.le

voter jndieieuseiuent et pour un candi-

dat offrant des suflisantes «iu-auties

n'en subsisterait paa ;nolus. Il faut vo-

ter pour quehiu'un qui soit dispose à

rtudfe pleine et entière justice aux
cî.tholitiues du Mauitcba. I.iour droit ii

de& C'coles catholiques est pan'aUemeut
établi, il faut les leur rendre."

Mgr Fabre et la Question Scolaire.

Extrait, d'une cir(!ulaire de Mgr Fa-

bre i\ Stn clergé, en date du 15 avril

1895 :

II. ï>oleH (lo Maiiitolta.

En vous demandant de tçtu'der le

ëilence sur la quentiori. des écoles do
ManuoiA, uioji intention est- que vou.s

n'en parliez pas du haut de Im, chaire.

Voua ele.« libres, loutci^is, eu d<.h)rs

àv là. d'ovj)rimer l'ontière fiatibCaction

de l't^ [!.•".)[ >al canadien au 8u';M de la

p':>i4ition ferme et courai^'cuse prise der-

nièrcineid pai' le gouvernement fcdéral.

Ce n'oî^t que rendre ju'-li ce à la bonne
To1ont4 do no.'i législateurft, et les- en-

courager à ))Oursuivre jusqu'au bout
l'œuvro si heiireiK-jeinoni commencée.

Je d'.ntit;ure, bien 8inc<'>ronu.'nt, «^hei*»

collalKirateurs,

Votre tout dévoua? en X.8,.

t blDOUAKi) (.'iiS

Arehi^vèque de .Montréal

Encore un mensonge

libéral

*Jeïêf?ramfiiie de H^v Halsii

Plusieurs foi.s 1(« gazettes lll.vérjik'S

ont essayé d'exploit'Cr le nom de Myjv

WaJsL contre la i)olilique du gouverne-
uicuï, sur la q '.cbrion s<.olaire.

Déj-i eu 1/1 Ils! dernier r"El'ecteut" p.u-

blait la depê'dié s;uivante de Toronto :

Toronto, 10 njiirs.

'•Je siii.s en pot^itiou de rovis dire qne
i?a Grilce Mgr Walyb, arclievOqtn- de
Toronto et méii-opolirain d'Ontario, a

fait inforn;er l'houoiable M. Laurier

(j'i^Ue eiidossait aa x>olJtiqut' sur la

question scolaire, Je puis nième ;) jouter

que c'est j\ la demande d'3 la biérai-cljiî?

«lue M, Mowat a fait adopter les rrso-

lut.ion8 que voua couua!^*{^'^^. On le lui

demande commue un service pour la

cause catholique."

Ce mentionne u. valu D. T'EUn-tenr'' la

démenti bien catt^feoriqii*» que voie ;

"The Toronto deypat^r-h io l'-'Eleo-

t<ur" reg/n-dinj? my attutide on Ma.:)l-

n)l)a school (iiu'.sU<"»u in nu audacious

l'alsei'cod

"Archbifchop WaLSII."

(Tiaduciion)

"Le tC'irramniC de Toronto à r*'EleO'

•^,

««:*.
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he raost formai

'ather Minehun
ibiirbau chnrch

maût; wltbont
!ià rocçiveû œy

HN WALSH.

hop of Toromttf.

, 29 iDBi 18fM.

tgrain,

Québoc.

de l'"Electear"

ehan le dément]

s énergique. Le
istenr d'un« pe-

Jeue, et sea r^
lore dft ma con-

ma condamna^

>HN WALSH.
[ue d« Toronto."

!Ut;Bire6, n'est-ce




